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RÉSUMÉ ANALYTIQUE 
 
1. Introduction : Les Conseils d’administration ont approuvé le Document de stratégie pays 
(DSP) 2002-2004 pour l’Érythrée (Document ADB/DB/WP/2003/152-ADF/BD/WP/2003/191) en 
février 2004. Le Document de stratégie pays pour la période 2002-04 a été préparé dans le contexte 
du passage de l’Érythrée d’une crise socioéconomique accentuée par les conflits et une grave 
sécheresse à une situation marquée par l’intention de jeter les bases d’un développement et d’une 
réduction de la pauvreté durables. La stratégie d’aide du Groupe de la Banque, qui était axée sur le 
développement des ressources humaines, reposait sur le Document intérimaire de stratégie pour la 
réduction de la pauvreté (DSRP-I) de 2003. L’éducation a été identifiée comme secteur prioritaire 
pour l’intervention du Groupe de la Banque. En novembre 2004, la Banque a approuvé un prêt 
FAD d’un montant de 13,60 millions d’UC et un don FAD de 5,03 millions d’UC aux fins de 
financement du Projet d’appui au secteur de l’éducation. Les négociations au titre du prêt ont été 
achevées en avril 2005. 
 
2. Le Document de stratégie pays (DSP) pour l’Érythrée (2006-2007) couvre toute la 
période du cycle de programmation du FAD-X. Il passe en revue les obstacles et perspectives liés 
au développement économique du pays, ainsi que les principaux éléments du programme 
gouvernemental de développement. En outre, il définit les grandes lignes du programme d’aide et 
de la stratégie à moyen terme de la Banque. La stratégie d’aide a fait l’objet de discussions entre les 
autorités gouvernementales de l’Érythrée, les représentants des organisations non 
gouvernementales, du secteur privé, de la société civile et des bailleurs de fonds résidant en 
Érythrée, au cours des missions de préparation et de consultation effectuées en Érythrée en 
juillet/août 2005 et de la mission de dialogue effectuée en avril 2006. La préparation du présent 
DSPAR a pâti de l’insuffisance de données statistiques et d’autres informations, ainsi que des 
contraintes de capacités qui caractérisent  le secteur public. Par ailleurs, il repose sur le DSRP-I de 
2003, étant donné que le DSRP définitif n’a pas encore été élaboré. 
 
3. Performance économique : Depuis le dernier DSP, la performance économique de 
l’Érythrée est demeurée fragile et la situation économique continue de se ressentir des incertitudes 
persistantes liées à la guerre, du niveau élevé des dépenses militaires, de la lenteur des progrès en 
matière de mise en œuvre des réformes économiques et des pénuries alimentaires imputables aux 
sécheresses récurrentes. Le taux de croissance du PIB réel, qui était de 3 % en 2003, est tombé à 1,8 
% en 2004. Selon les estimations du Gouvernement, le taux de croissance du PIB était de 4,8 % en 
2005. Le taux d’inflation annuel a crû, passant de 23 % en 2003 à 25,1 % en 2004. Il serait tombé à 
12 % en 2005. Le déficit budgétaire représentait 22 % du PIB en 2004. La chute des exportations et 
la montée en flèche des importations, en particulier celles des denrées alimentaires, ont creusé 
davantage le déficit de la balance extérieure (y compris les transferts officiels), qui est passé à 5 % 
puis à 5,8 % du PIB en 2003 et 2004, respectivement. 
 
4. Dette intérieure et extérieure : Le Gouvernement s’en est remis au financement intérieur 
pour combler le déficit budgétaire, compte tenu de l’insuffisance des ressources de l’État, le ratio 
dette publique/PIB ayant atteint 110,6 % en 2003. La dette extérieure a également crû, passant de 
75 millions de dollars EU en 1997 à 548 millions de dollars en 2003 et la valeur actualisée nette 
(VAN) du ratio dette/exportations s’est établie à 300 % en 2003 puis à 383 % en 2004, soit plus du 
double du seuil des PPTE fixé à 150 %. Cependant, la dette extérieure, qui fait l’objet de conditions 
concessionnelles, est due à des institutions multilatérales et bilatérales. Le ratio service de la dette 
extérieure/exportations était de 30,3 % en 2004. La chute des exportations pourrait affaiblir 
davantage la capacité du pays à assurer le service de la dette. 
 



 

 

v

5. Situation de la pauvreté : L’Érythrée est l’un des pays les plus pauvres au monde – son 
PNB par habitant était estimé à 180 dollars EU en 2004 ; 66 % de la population vivent avec moins 
de 1 dollar par jour ; et un tiers des populations pauvres est extrêmement pauvre, vivant en dessous 
du seuil de pauvreté alimentaire de 2 000 calories par habitant par jour. La situation de la pauvreté a 
été exacerbée tant par la grave sécheresse qui a frappé le pays que par le conflit frontalier qui l’a 
ensanglanté, se traduisant par le déplacement des agriculteurs et de leurs familles. Par ailleurs, la 
fréquence des sécheresses contribue directement à réduire la disponibilité de l’eau pour la 
consommation humaine et l’élevage. L’insécurité alimentaire a aggravé la malnutrition qui touche 
plus de 40 % des enfants âgés de moins de cinq ans dans certaines régions. La pauvreté est plus 
profonde et généralisée dans les zones arides. 
 
6. Programme gouvernemental de développement : Le Programme gouvernemental de 
développement (PGD) n’a guère évolué depuis le dernier DSP. Il est présenté dans le Document 
intérimaire de stratégie pour la réduction de la pauvreté (DSRP-I) et d’autres documents de 
planification nationale. Ses principaux objectifs consistent à assurer une croissance économique 
rapide et durable dont les fruits seront généralement partagés, ainsi qu’une réduction de la pauvreté 
induite par le secteur privé dans un climat des affaires propice. La stratégie adoptée par le 
Gouvernement en vue d’atteindre ses objectifs est stipulée dans le DSRP-I, qui repose sur quatre 
piliers, à savoir : i) donner un coup de fouet à la croissance économique ; ii) créer des opportunités 
de génération de revenu pour les pauvres ; iii) améliorer l’accès aux services essentiels et leur 
utilisation pour le développement humain ; et iv) promouvoir la participation de la population à la 
vie politique, économique et sociale du pays. La stratégie met l’accent sur la réalisation de la 
stabilité et la croissance macroéconomiques ; l’attraction de l’investissement privé et le 
développement des exportations ; la sécurité alimentaire ; le développement et la modernisation de 
l’infrastructure, en particulier dans les zones rurales ; et l’investissement dans le développement des 
ressources humaines. Le PDMT et le projet de rapport d’activité sur les OMD reconnaissent que 
des ressources substantielles seront nécessaires pour la mise en œuvre du PGD et la réalisation des 
OMD. 
 
7. Évaluation des progrès accomplis dans la mise en œuvre du Programme : Les progrès 
réalisés dans la mise en œuvre du programme de développement et de réforme économique au 
cours des 18 mois qui se sont écoulés depuis la publication du DSP ont été lents. Le DSRP complet 
attend toujours d’être parachevé. La mise en œuvre du programme de développement de l’Érythrée 
a été freinée par le conflit frontalier, dans la mesure où des ressources considérables – tant 
humaines que financières – ont été détournées aux fins d’assistance humanitaire, de reconstruction 
et de démobilisation. L’accroissement du budget de défense, les contrôles excessifs et l’ingérence 
du parti et de l’État dans l’activité économique ont constitué un obstacle à la création d’un 
environnement propice au développement du secteur privé. La pénurie de main-d’œuvre dans la 
quasi-totalité des secteurs a également contribué à affaiblir la capacité d’exécution des programmes 
de développement. Il convient d’améliorer les relations avec les partenaires au développement afin 
de mobiliser les ressources nécessaires pour assurer une exécution efficace du PGD. 
 
8. Portefeuille du Groupe de la Banque : Le début des opérations de prêt du Groupe de la 
Banque en faveur de l’Érythrée remonte à 1992. Jusqu’à avril 2006, au total, neuf opérations 
avaient été approuvées. Celles-ci concernent six projets, un programme d’appui institutionnel et 
deux études. Au total, 78 millions d’UC ont été engagés, dont 69 millions sous forme de prêts FAD 
et 9 millions sous forme de dons FAD. Le montant total de ces engagements a été réparti entre 
plusieurs projets comme suit : 38,5 % pour des projets agricoles, 26,9 % pour des projets du 
multisecteur, 23,9 % pour des projets dans le secteur de l’éducation et 10,7 % pour les équipements 
collectifs. Le projet d’étude relatif au tronçon routier Barentu-Ombajer, financé par le FAT a été 
annulé, car il était implanté dans la zone de guerre et ne pouvait être exécuté. La composante route 
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du Programme de redressement et de réhabilitation et le Programme de gestion économique et 
financière sont achevés. Il en est de même pour le Projet de développement de l’horticulture 
irriguée dans les Plateaux du Centre. Bien que ce projet ait été identifié comme un projet à risque 
dans le Rapport annuel sur la performance du portefeuille (RAPP) 2000 de la Banque, celui de 
2004 a émis une opinion contraire et la Mission de supervision du portefeuille du secteur de 
l’agriculture de mai 2005 a jugé satisfaisante la mise en œuvre de l’ensemble des projets du secteur 
agricole. Par ailleurs, suite à la formation assurée par le personnel de la Banque en 2001 et 2005 sur 
la mise en œuvre des projets, la performance des projets s’est améliorée. 
 
9. Stratégie d’aide de la Banque : Au cours du cycle du FAD-X qui s’achèvera en 2007, la 
stratégie du Groupe de la Banque sera axée sur le développement intégré induit par les 
communautés rurales, y compris l’appui au développement de l’infrastructure rurale et au 
développement social induit par les communautés. Cette stratégie assure aux populations rurales 
l’accès aux services sociaux essentiels, aux moyens de production et aux activités génératrices de 
revenu. 
 
10. Recommandations : Il est recommandé que les Conseils d’administration approuvent les 
présentes stratégies d’aide et priorités opérationnelles pour l’Érythrée couvrant la période 2005-07 
et accordent au pays une allocation de 20,1 millions d’UC au titre du FAD-X sous forme de dons. 



 

 

1. INTRODUCTION 
 
1.1 Le Document de stratégie pays (DSP) pour l’Érythrée (2006-07) couvre toute la 
période du cycle de programmation du FAD-X. Les Conseils d’administration ont approuvé 
le Document de stratégie pays (DSP) 2002-2004 (Document ADB/DB/WP/2003/152-
ADF/BD/WP/2003/191) en février 2004. Le Document de stratégie pays pour la période 
2002-04 a été préparé dans le contexte du passage de l’Érythrée d’une crise socioéconomique 
accentuée par les conflits et une grave sécheresse à une situation marquée par l’intention de 
jeter les bases d’un développement et d’une réduction de la pauvreté durables. La stratégie 
d’aide du Groupe de la Banque, qui était axée sur le développement des ressources humaines, 
reposait sur le Document intérimaire de stratégie pour la réduction de la pauvreté (DSRP-I) 
de 2003. L’éducation a été identifiée comme secteur prioritaire pour les interventions du 
Groupe de la Banque en 2004. En novembre 2004, le Conseil d’administration du FAD a 
approuvé un prêt FAD d’un montant de 13,60 millions d’UC et un don FAD de 5,03 millions 
d’UC aux fins de financement du Projet d’appui au secteur de l’éducation. Les négociations 
au titre du prêt ont été achevées en avril 2005 et le projet est entré en vigueur en décembre 
2005. 
 
1.2 Au cours des discussions sur le DSP pour la période du FAD-IX, le Conseil a 
félicité le Gouvernement érythréen pour avoir commencé à réorienter, ses efforts en passant 
de la reconstruction post-conflit au développement et à la réduction de la pauvreté durables. 
En revanche, les Conseils d’administration se sont déclarés préoccupés par l’ampleur de la 
pauvreté qui, selon les estimations, frappe les deux tiers de la population, un tiers vivant dans 
l’extrême pauvreté. Ils ont exhorté le Gouvernement à réduire les dépenses militaires et à 
canaliser les ressources vers les dépenses clés de réduction de la pauvreté, tout en 
s’employant à surmonter les principaux obstacles au développement socioéconomique de 
l’Érythrée. En outre, les Conseils d’administration ont exhorté le GoE à adopter un 
Programme suivi par le FMI qui s’attaquerait aux principales questions de réforme générale 
concernant la transparence en matière de gestion budgétaire, le niveau élevé des dépenses 
militaires, la démobilisation, les lacunes en matière de gouvernance et le climat défavorable 
au secteur privé. Ils ont également encouragé le Gouvernement à améliorer ses relations avec 
les bailleurs de fonds afin de veiller à ce que les défis de développement auxquels l’Érythrée 
est confrontée puissent être relevés efficacement, au profit de l’ensemble de la population. 
Par ailleurs, les Conseils ont exhorté le GoE à prendre les mesures nécessaires pour améliorer 
la performance du portefeuille du Groupe de la Banque. 
 
1.3 Depuis l’approbation du dernier DSP en février 2004, le Gouvernement a poursuivi 
son programme de reconstruction d’urgence, en particulier l’aide humanitaire et la 
réhabilitation de l’infrastructure tant économique que sociale. La Stratégie intérimaire pour la 
réduction de la pauvreté, la Stratégie de sécurité alimentaire, le Plan de développement à 
moyen terme et le Programme de développement du secteur de l’éducation ont tous été 
achevés en 2004. En outre, le GoE a élaboré des politiques, notamment le Plan d’action 
national d’urgence pour l’alimentation en eau, le Programme d’électrification rurale et la 
Politique nationale en matière de genre. Il a mobilisé des ressources pour le Programme de 
développement du secteur de l’éducation et mis en route le Deuxième projet de lutte contre le 
VIH/Sida, le paludisme, les maladies sexuellement transmissibles et la tuberculose 
(HAMSET II). En novembre 2005, le GoE a convenu avec la Banque mondiale de procéder à 
une revue des dépenses dans les secteurs de l’éducation et de la santé. Par ailleurs, il a décidé, 
d’un commun accord avec le FMI, de programmer une mission pour un Programme suivi par 
le FMI en 2006. 
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1.4 Au cours des 18 derniers mois écoulés depuis le dernier DSP, bien que le 
Gouvernement ait élaboré plusieurs documents de planification, les progrès réalisés en 
matière de mise en œuvre de programmes de développement et de réformes économiques ont 
été lents. Le DSRP complet n’a pas encore été achevé. La mise en œuvre du programme de 
développement de l’Érythrée a également été ralentie, en raison du conflit frontalier, celui-ci 
ayant entraîné le détournement d’importantes ressources, tant humaines que financières, en 
faveur de l’aide humanitaire, de la reconstruction et de la démobilisation. L’accroissement du 
budget de défense, les contrôles et l’intervention du Front (parti) et de l’État dans l’activité 
économique ont également constitué des obstacles au développement du secteur privé, tel que 
stipulé dans le DSRP-I. En outre, la pénurie de main-d’œuvre dans la quasi-totalité des 
secteurs a affaibli la capacité à exécuter les programmes de développement. Afin d’améliorer 
la mise en œuvre, le Ministère du développement national a été créé afin de superviser la 
mobilisation des ressources et de coordonner et assurer le suivi de l’exécution des 
programmes de développement national. 
 

Encadré 1 : Obstacles à l’élaboration du DSP 
 
Le DSP 2006-2007 repose sur le DSRP-I 2004, en raison de l’absence d’un DSRP complet. 
Cependant, le Gouvernement soutient que le DSRP-I demeure pertinent pour son programme de 
développement. En avril 2006, le GoE a informé la mission de dialogue de l’adoption du DSRP-I en 
tant que DSRP complet, bien que les données et indicateurs qu’il contient n’aient fait l’objet d’aucune 
révision ni mise à jour importante. Le DSP couvre la période 2006-07 afin de coïncider tant avec le 
reste de la période du programme de prêt du FAD-X qu’avec le DSRP-I dont les prévisions allaient 
jusqu’en 2006. Le DSRP-I ne contient ni des données ni des indicateurs susceptibles d’être utilisés 
pour le suivi des progrès accomplis, ce qui freine la préparation du DSP. Ses piliers revêtent, 
cependant, un caractère à long terme. La Banque entend maintenir le dialogue avec le Gouvernement 
afin d’assurer l’élaboration d’un DSRP complet. À cet égard, des efforts ont été déployés afin 
d’obtenir des données et des indicateurs à jour auprès d’autres sources, notamment les organisations 
internationales telles que la BAD, le FMI et la Banque mondiale. Hormis les estimations du FMI 
concernant le PIB, l’inflation et le solde du compte courant, aucun autre indicateur n’était directement 
disponible. Grâce au soutien de la BAD, du FMI et d’autres bailleurs de fonds, le Centre régional 
d’assistance technique pour l’Afrique de l’Est (AFRITAC) apporte une assistance technique à 
l’Érythrée en vue de la modernisation du Département des recettes intérieures, ainsi que pour la 
supervision et la réglementation bancaires, le budget et la comptabilité, les réformes du Trésor, le 
Bureau national de la statistique et la gestion de la trésorerie. Par ailleurs, l’Érythrée a sollicité l’aide 
de la Banque pour le renforcement des capacités nationales en matière de statistique. 
 
1.5 L’amélioration des relations avec les partenaires au développement devrait 
contribuer à mobiliser les ressources nécessaires pour la mise en œuvre efficace du PGD. Les 
relations avec les bailleurs de fonds ont pâti des contrôles exercés sur l’activité économique, 
du niveau élevé des dépenses militaires et de l’absence de transparence budgétaire. Bien que 
l’Analyse de la durabilité de la dette lancée par le Gouvernement ait été entreprise en 
novembre 2005, les recommandations découlant des Consultations au titre de l’Article IV du 
FMI, qui préconisaient une revue des dépenses publiques, n’ont été prises en compte que 
partiellement, dans le cadre de la revue des dépenses d’éducation et de santé. Les 
Consultations au titre de l’Article IV du FMI 2004 ont encouragé les autorités érythréennes 
à : i) créer un cadre propice à l’investissement direct étranger et au développement du secteur 
privé et déterminer l’ampleur des privatisations futures qui sont freinées à l’heure actuelle par 
les restrictions et les contrôles exercés sur l’activité économique ; ii) mettre au point une 
stratégie de gestion de la dette et étudier la possibilité de solliciter un allégement de la dette ; 
et iii) améliorer la transparence dans la gestion des finances publiques en publiant les 
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comptes budgétaires et les comptes publics annuels vérifiés. En novembre 2005, l’Érythrée a 
organisé des consultations au titre de l’Article IV avec le FMI et accepté de participer au 
Programme suivi par le FMI. Les résultats de ces consultations n’ont pas encore été publiés 
par le FMI. 
 
1.6 Le présent DSP passe en revue l’évolution économique récente dans le pays depuis 
le dernier DSP, examine le DSRP-I et présente les grandes lignes du programme d’aide et la 
stratégie à moyen terme de la Banque. Il évalue les principaux défis du développement et les 
risques liés à la mise en œuvre du DSRP-I du Gouvernement. La stratégie d’aide a été 
examinée au cours des consultations organisées en Érythrée, en juillet/août 2005, entre les 
autorités gouvernementales et les représentants des organisations non gouvernementales, du 
secteur privé, de la société civile et des bailleurs de fonds résidant en Érythrée. La 
préparation du présent DSPAR a pâti de l’insuffisance de données statistiques et d’autres 
informations, ainsi que des contraintes de capacités dans le secteur public. Le DSP repose sur 
les données et autres informations recueillies au cours de la mission de DSP effectuée en août 
2005, ainsi que sur les documents mis à disposition par le Gouvernement, le FMI, le PNUD, 
la Banque mondiale et d’autres organisations bilatérales et internationales. 
 

Encadré 2 : Principales caractéristiques de l’Érythrée 
 
 
L’Érythrée est située dans la corne de l’Afrique et est limitée par la mer Rouge au Sud-Est avec un 
littoral d’environ 1 200 km, à l’Ouest et au Nord par le Soudan, au Sud par l’Éthiopie et à la pointe 
méridionale extrême par Djibouti. Elle a une situation stratégique pour les exportations vers le 
Moyen-Orient et l’Europe, ainsi que vers l’Afrique du Nord et l’Afrique orientale. L’Érythrée a une 
superficie de 124 432 km². Elle présente un relief et un climat variés. Elle est traversée par la vallée 
du Rift. Le pays compte quatre zones climatiques : les plateaux au climat plus frais qui bénéficient 
d’une hauteur annuelle de précipitations située entre 500 et 650 mm, les basses terres orientales et 
occidentales qui enregistrent une hauteur annuelle de précipitations de 200 à 400 mm et le désert de 
Denakil au Sud-Est. Les altitudes vont de 60 m en dessous du niveau de la mer à 3 000 m au-dessus 
du niveau de la mer. D’une manière générale, la saison pluvieuse va de juin à septembre, excepté 
dans les bases terres orientales où elle s’étend d’octobre à février. En 2003, la population de 
l’Érythrée était estimée à 4,1 millions d’habitants, avec un taux d’accroissement annuel moyen de 3 
% (1997-2003). La population urbaine représentait environ 30 % de la population totale et était 
constituée de 50 % d’hommes et de 50 % de femmes. Le pays compte neuf groupes ethniques, à 
savoir : les Tigrigna (groupe majoritaire), les Afar, les Bilen, les Hedareb, les Kunama, les Nara, les 
Rashaida, les Saho et les Tigré. L’Érythrée est un État unitaire et le PFDJ en est l’unique parti 
politique. En janvier 2002, l’Assemblée nationale de transition a adopté le principe d’une législation 
sur le pluralisme politique, mais n’a pas adopté une loi sur les partis politiques. Le PFDJ ne se 
considère pas comme un parti, mais comme un front populaire national, et mobilise la population par 
le truchement d’organisations de masse telles que la Confédération nationale des travailleurs 
d’Érythrée  (NCEW) – une entité quasi-autonome – et d’associations professionnelles, notamment 
l’Association des professionnels de la santé d’Érythrée (EMA). Le chef de l’État est élu par 
l’Assemblée nationale pour un mandat de cinq ans. Le Gouvernement, qui représente le pouvoir 
exécutif, compte 17 ministres. En 2003, l’espérance de vie à la naissance en Érythrée était de 53,8 
ans, le taux d’alphabétisation des adultes 56,7 %, le taux de scolarisation combiné 35 %, le taux de 
mortalité infantile 45 pour 1 000 naissances vivantes et le taux de mortalité maternelle 1 000 pour 
100 000 naissances. 
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2. CONTEXTE DU PAYS 
 
2.1 CONTEXTE POLITIQUE 
 
2.1.1 Suite à la cessation de la guerre de libération en mai 1991, le Front populaire de 
libération de l’Érythrée (EPLF) s’est dissout puis reconstitué sous forme de Front populaire 
pour la démocratie et la justice (PFDJ) présidé par le Président, M. Isaias Afewerki. Une 
assemblée nationale de 150 membres a été constituée, comprenant 75 membres issus du 
Conseil central du PFDJ et 75 autres membres dont des Érythréens de la diaspora, 30 % des 
sièges étant réservés aux femmes. Cette assemblée se réunit à la discrétion de ses membres. 
L’élaboration de la Constitution nationale a été achevée en 1994 et le document a été ratifié 
par une assemblée constituante en mai 1997. Toutefois, il n’a pas été adopté officiellement 
par le Gouvernement. 
 
2.1.2 En mai 1998, les tensions frontalières au niveau du village de Badmé ont dégénéré 
en guerre ouverte entre l’Érythrée et l’Éthiopie. Les deux pays ont signé un accord de cessez-
le-feu en juin 2000. Le 12 décembre de la même année, ils ont également paraphé un accord 
de paix global à Alger, grâce aux efforts des médiateurs des États-Unis, de l’Union 
européenne et de l’Union africaine. Suite au cessez-le-feu, la Commission internationale pour 
le tracé de la frontière Érythrée-Éthiopie (E-EBC), dont la composition avait été acceptée par 
les deux parties, a été mise sur pied afin de mener des enquêtes et de délimiter la frontière 
faisant l’objet du litige. Les deux pays ont marqué leur accord et se sont engagés à respecter 
les conclusions de la Commission. En avril 2002, celle-ci a publié ses conclusions qui ont été 
rejetées par l’Éthiopie. Depuis, les deux pays sont de nouveau sur le pied guerre. À l’heure 
actuelle, une force de maintien de la paix des Nations Unies patrouille le long de la frontière 
litigieuse et les communications entre les deux pays sont rompues. 
 

Encadré 3 : Processus de paix, aide humanitaire et démobilisation 
 

L’accord de paix global d’Alger, signé le 12 décembre 2000, prévoyait la mise sur pied de la 
Commission internationale pour le tracé de la frontière Érythrée-Éthiopie (E-EBC) afin de définir et 
de délimiter la frontière, ainsi que d’une commission de réclamation. L’E-EBC a publié ses 
conclusions et décision relatives à la frontière, le 13 avril 2002 à la Haye. L’Éthiopie a rejeté la 
majeure partie de la décision finale ayant force obligatoire de l’E-EBC concernant la frontière longue 
de 1 000 km partagée par les deux pays, au motif qu’elle était illégale et injuste. À l’heure actuelle, le 
règlement du conflit est dans une impasse et les activités concernant la délimitation de la frontière 
n’ont pu démarrer à ce jour. En novembre 2004, l’Éthiopie a réitéré sa volonté de s’en tenir "en 
principe" au jugement de l’E-EBC et insisté sur la nécessité de procéder à des négociations sur la mise 
en œuvre de la décision de la Commission. 
 
Aide humanitaire : L’Érythrée continue de faire face à une crise humanitaire qui peut se mesurer au 
volume de l’aide humanitaire apportée au pays. En 2000, l’aide alimentaire et l’aide non alimentaire 
étaient estimées à 73,8 millions de dollars EU et 26,3 millions de dollars EU, respectivement. En 
2001, 2002 et 2003, le montant total de l’aide humanitaire en faveur de l’Érythrée était estimé à 79,7 
millions de dollars EU, 45,8 millions de dollars EU et 123,7 millions de dollars EU, respectivement, 
la part de l’aide alimentaire étant de 63 %, 42 % et 72 %. En 2003, le volume de l’aide alimentaire a 
crû, suite à la pire sécheresse que le pays ait connue en l’espace d’une décennie, en 2002. Ce degré de 
dépendance de l’aide et des importations alimentaires comporte des risques majeurs. Aussi, une 
stratégie de réduction de l’insécurité et de la vulnérabilité alimentaires a-t-elle été élaborée en tant 
qu’axe primordial du développement de l’Érythrée, compte tenu de la variabilité du climat du pays. 
Toutefois, sa mise en œuvre a pâti de la pénurie de capacités et de ressources. 
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Démobilisation : Le Gouvernement a mis au point un programme global de démobilisation des 
combattants, suite à l’accord de cessez-le-feu. Il a bénéficié de l’aide du PNUD pour la planification 
des activités au titre de ce programme en trois volets censé démarrer en octobre 2000 : la 
"démobilisation" des combattants et le retour de ceux-ci dans leurs différentes communautés 
d’origine ; l’aide financière pour la satisfaction des besoins fondamentaux ; et la réinsertion sociale et 
économique. Ce processus, qui a bénéficié de l’appui technique et financier des partenaires au 
développement, notamment la CE, les Pays-Bas, l’USAID et la Banque mondiale, était censé 
permettre la réhabilitation de 200 000 combattants, pour un coût total de 197 millions de dollars EU. 
En novembre 2005, près de 123 000 soldats avaient été démobilisés et la plupart d’entre eux avaient 
reçu leur allocation au titre du filet de sécurité transitoire (indemnités, vêtements et transport). 
Cependant, peu de réinsertion avait été effectuée. Suite à la revue à mi-parcours (RMP) du 
programme, la date de clôture du crédit de l’IDA, d’un montant de 48,1 millions de dollars EU, a été 
prorogée de décembre 2005 à décembre 2007 et certaines affectations ont fait l’objet de modifications 
en vue d’utiliser les 28,521 millions de dollars EU restants. 
 
Source : Note de stratégie intérimaire de la Banque mondiale pour l’État érythréen, mars 2005 et 
RMP de l’EDRP de novembre 2005 et du Gouvernement érythréen.. 

 
2.1.3 Une réunion des Témoins de l’Accord de paix d’Alger de 2000 et de la Commission 
internationale pour le tracé de la frontière Érythrée-Éthiopie organisée en mars 2006 afin de 
discuter de l’impasse qui prévaut, en particulier de la délimitation de la frontière, a suscité 
des espoirs pour le règlement du conflit frontalier. Suite à une réunion des médiateurs tenue 
en mars 2006, il a été décidé d’organiser une réunion de la Commission le 28 avril 2006, à 
Londres. Toutefois, celle-ci a été reportée. La situation de "ni guerre ni paix" a une incidence 
négative sur les réformes économiques, sociales et politiques. 
 
2.2 CONTEXTE MACROÉCONOMIQUE ET STRUCTUREL 
 
2.2.1 Croissance économique : En ce qui concerne les tendances, le taux de croissance 
économique de 1,5 % enregistré au cours de la période quinquennale (2000-04) a été 
nettement en deçà de la moyenne de 7 % enregistrée au cours de la période quinquennale 
1993-97, période au cours de laquelle le Gouvernement a élaboré et mis en œuvre des 
politiques socioéconomiques générales, immédiatement après l’indépendance. Le taux de 
croissance du PIB réel, qui était de 3 % en 2003, est passé à 2,8 % en 2004. Selon les 
prévisions, le taux de croissance du PIB, qui était estimé à 4,8 % en 2005, tombera à 1,5 % 
puis à 1,3 % en 2006 et 2007, respectivement. La situation économique continue de se 
ressentir des incertitudes persistantes liées à la guerre, du niveau élevé des dépenses 
militaires, de la pénurie de main-d’œuvre qualifiée, de l’ingérence de l’État dans les activités 
de production, de la lenteur des progrès en matière de mise en œuvre des réformes 
économiques et de la faiblesse de la performance agricole due aux sécheresses récurrentes. 
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Tableau 1 : 
 Quelques indicateurs macroéconomiques de l’Érythrée 

 
2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006* 2007*

Taux de croissance du PIB réel (% annuel) -13,1 9,2 0,7 3 2,8 4,8 1,5 1,3

PIB, aux prix courants (milliards de $) 0,635 0,671 0,623 0,575 0,624 0,954 1,076 1,185

PIB, aux prix courants (milliards d’ERN)  6,098 7,593 8,697 10,292 12,795 14,787 16,674 18,36

PIB, aux prix constants (milliards d’ERN)  6,098 6,661 6,705 6,907 7,101 7,444 7,555 7,651

PIB par habitant (PPA $) 746,522 814,638 813,957 834,582 850,462 857,976 858,427 858,569

PIB par habitant ($) 155,05 159,882 144,748 130,325 138,019 205,81 226,638 243,704

Inflation (% annuel) 19,9 14,6 16,9 22,7 25,1 12,4 10,9 10

Balance du compte courant (milliards de $EU) 0,003 0,028 0,023 0,03 0,036 0 -0,012 -0,014

Balance du compte courant (% du PIB) 0,5 4,2 3,6 5,2 5,8 0 -1,1 -1,2

:* dénote des projections. 
Source : Fonds monétaire international, Base de données sur les perspectives économiques mondiales, avril 
2006. 

 
2.2.2 Déficits budgétaires et inflation : Bien qu’elles soient en voie d’amélioration, les 
opérations budgétaires de l’Érythrée demeurent insoutenables, dans une large mesure, en 
raison du niveau élevé des dépenses militaires, des efforts de relance économique et des 
besoins humanitaires. Les dépenses totales représentaient 53,3 % du PIB en 2003. Elles sont 
passées à 66,4 % en 2004 avant de tomber à 49,3 % en 2005. Le niveau des dépenses 
militaires est demeuré élevé, s’établissant à 24,5 % et à environ 18,9 % du PIB en 2003 et 
2004, respectivement. Les recettes totales se sont élevées à 55,8 % du PIB en 2003 et ont 
reculé pour s’établir à 45 % du PIB en 2004, dont 17,6 % de dons. En 2005 les recettes 
totales (dons compris) représentaient 37,6 % du PIB, tandis que les dons représentaient 10,2 
%. Le déficit budgétaire (dons compris), qui avait été ramené de 30,2 % du PIB en 2002 à 
17,4 % en 2003, s’est creusé, atteignant 25,8 % en 2004 puis 22 % en 2005. Le niveau élevé 
des dépenses publiques, en particulier les dépenses militaires, qui n’est pas allé de pair avec 
l’accroissement de la production, ainsi que la sécheresse récurrente, le renchérissement des 
produits pétroliers, ont accentué les poussées inflationnistes, le taux d’inflation étant passé à 
17 % en 2002 et à 23 % en 2003. En 2004, le taux d’inflation s’est établi à 25,1 %. L’envolée 
des prix des céréales imputable aux pénuries de denrées alimentaires dues à la grave 
sécheresse, au rationnement des produits essentiels par l’État et à la hausse des prix des 
produits pétroliers a également contribué à accroître le taux d’inflation. Cependant, le taux 
d’inflation, qui était estimé à 12 % en 2005, devrait reculer pour s’établir à 11 % et 10 % en 
2006 et 2007, respectivement.  
 
2.2.3 Dette intérieure et extérieure : Le Gouvernement a eu recours au financement 
intérieur pour combler le déficit budgétaire, le ratio dette intérieure publique/PIB atteignant 
110,6 % en 2003. Le service de la dette intérieure a été maintenu de manière artificielle à un 
bas niveau, en raison de la faiblesse du taux d’intérêt des bons du Trésor (2,5 % par an). Par 
ailleurs, la dette extérieure a été multipliée par sept, passant de 75 millions de dollars en 1997 
à 548 millions de dollars en 2003, représentant 105,2 % du PIB et 687,2 % de la valeur des 
exportations de biens et services. La valeur actualisée nette (VAN) du ratio dette/exportations 
s’est élevée à 297,6 % en 2003 et 383 % en 2004, soit plus du double du seuil des PPTE de 
150 %. La dette extérieure, qui fait l’objet de conditions concessionnelles, est due à des 
institutions multilatérales et bilatérales et le ratio dette extérieure/exportations était de 30,3 % 
en 2004. Cependant, la chute des exportations pourrait affaiblir la capacité à assurer le service 
de la dette, à un moment où les différés d’amortissement des prêts concessionnels sont en 
passe d’expirer, ce qui contribuera à alourdir le fardeau de la dette extérieure. Les obligations 
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totales au titre du service de la dette extérieure ont crû, passant de 0,6 million de dollars EU 
en 2000 à 24,2 millions de dollars EU en 2004, dont 10,6 millions de dollars EU d’intérêts. 
On s’attend à ce qu’elles augmentent, atteignant 30,1 millions de dollars EU en 2005, dont 
9,7 millions de dollars EU d’intérêts. 
 
2.2.4 Secteur extérieur : La valeur des exportations de biens et services de l’Érythrée a 
baissé considérablement, passant de 200 millions de dollars EU en 1997 à 80 millions de 
dollars EU en 2003, en raison du conflit frontalier avec l’Éthiopie et des tensions frontalières 
récentes avec le Soudan. La part des exportations vers le Soudan a baissé, passant de 83 % en 
2002 à 15 % en 2003. Les importations ont crû de 14 %, du fait de l’aide alimentaire et le 
déficit de la balance extérieure (y compris les transferts officiels) s’est creusé davantage, 
passant à environ 5,8 % en 2004, contre 3,6 % en 2002 et 5,2 % en 2003. Bien que le 
Gouvernement reconnaisse que la perte d’exportations vers le marché éthiopien constitue un 
problème majeur à court terme, celle-ci a offert au secteur privé érythréen une excellente 
opportunité d’explorer de nouveaux marchés et produits d’exportation vers le Moyen-Orient 
et l’Europe. L’Érythrée présente d’excellentes perspectives pour l’accroissement de la valeur 
de ses exportations qui pourrait plus que compenser le manque à gagner accusé par les 
échanges avec l’Éthiopie. Les principaux domaines dans lesquels il existe un potentiel 
important et où les investissements sont prometteurs sont la pêche, les fruits et légumes et le 
tourisme. En outre, les réformes stratégiques, notamment la libéralisation du régime fiscal, 
l’assainissement du cadre réglementaire, le programme de promotion des exportations et les 
investissements dans l’infrastructure, qui ont été mises en route en vue de promouvoir le 
développement des exportations et du secteur privé, mettront du temps avant de produire des 
effets positifs. Les transferts privés des Érythréens de la diaspora représentent en moyenne un 
tiers du PIB (paragraphe 2.5.17). La somme de ces transferts, des dons officiels à des fins 
humanitaires, des emprunts étrangers et des réserves étrangères a permis de financer le déficit 
de la balance extérieure. L’aide des bailleurs de fonds sous forme de prêts et de dons s’est 
élevée en moyenne à 24 % du PIB au cours de la période 2001-03, tandis que l’aide 
humanitaire s’est établie à 7 % du PIB. À la fin de 2003, les réserves internationales ne 
s’élevaient qu’à deux semaines  d’importations, soit une baisse par rapport au niveau 
enregistré en 2001, soit 1,2 mois des importations. Elles sont tombées à 0,36 mois de 
couverture des importations à la fin de 2004. 
 
2.2.5 La situation des devises a empiré en 2003 et au mois de juillet de la même année, le 
Gouvernement a fermé tous les bureaux de change, hormis celui appartenant au PFDJ 
(Himbol). Un double système de change a été mis en place en novembre 2003 avec un cours 
acheteur préférentiel de 19 ERN pour un dollar EU pour l’ensemble des exportations et des 
transferts de la diaspora et un taux de change officiel apprécié de 13,5 ERN pour un dollar 
EU pour tous les autres achats de devises. La demande de devises pour les importations a fait 
l’objet d’un rationnement efficace fondé sur l’octroi de licences d’importation. Les personnes 
qui ne peuvent obtenir des permis d’importation ont recours au marché parallèle illégal où la 
prime par rapport au taux de change officiel était d’environ 60 %. Cependant, en avril 2005, 
le Gouvernement a introduit des sanctions sévères pour la détention et les transactions 
illégales de devises, ainsi que le trafic de devises. 
 
2.2.6 Réformes structurelles : L’élan des réformes structurelles entreprises au milieu 
des années 90 n’a pas été tout à fait soutenu, le conflit frontalier et les programmes de 
reconstruction ayant polarisé l’attention du Gouvernement. Les prix de plusieurs biens 
importés et produits au niveau national ont fait l’objet d’un contrôle administratif. Les 
objectifs à moyen terme de la Stratégie provisoire de croissance économique et de réduction 
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de la pauvreté (TEGPRS) concernent la promotion de la croissance économique et la 
réduction de la pauvreté jusqu’en 2006, par le truchement du développement des 
exportations, de l’accroissement de la productivité agricole, de l’attraction de 
l’investissement privé, de la consolidation du secteur financier, de la transformation des ports 
érythréens en centres régionaux de transbordement, du développement de l’infrastructure 
routière, de la planification et de la construction de nouveaux barrages. Les progrès 
accomplis en vue de la réalisation des objectifs à moyen terme ont été insuffisants. 
 
2.2.7 Réforme de la fonction publique : Le Gouvernement a reconnu la nécessité de 
renforcer les capacités institutionnelles pour la mise en œuvre et le suivi du DSRP-I. Pour ce 
faire, il y a lieu de renforcer le professionnalisme et la vocation de prestation de services de la 
fonction publique tant au sein des ministères que des différents organismes. Par conséquent, 
le Gouvernement a adopté une stratégie à quatre volets visant à : renforcer les capacités de la 
fonction publique, assurer la formation des fonctionnaires, rationaliser les effectifs de la 
fonction publique et améliorer les salaires des fonctionnaires. Un programme de formation a 
été mis au point sur la base du rapport et des recommandations du groupe de travail mis sur 
pied en vue d’évaluer les besoins de formation.  La formation proprement dite a commencé 
en 2004. Un nouveau système de pension pour les fonctionnaires en service et le personnel 
nouveau a été mis en place. Certaines réformes de la fonction publique recommandées par le 
groupe de travail, notamment la réforme des salaires, sont encore à l’étude. À l’heure 
actuelle, le Gouvernement est en train de mener une étude sur la structuration de la réforme 
de la fonction publique en vue d’intensifier ses efforts de renforcement des capacités. 
 
2.2.8 Programme de réforme et de privatisation des entreprises publiques : Asmara 
Textiles a été privatisée en 2004, portant à 36 le nombre des entreprises publiques privatisées 
depuis 1991, tandis que quelque 30 entreprises demeurent étatiques. Bien que la privatisation 
ait pris de l’élan au lendemain de l’indépendance, la forte ingérence récente de l’État dans 
l’activité économique a eu un effet d’éviction sur le secteur privé. Le personnel de l’armée et 
de la marine a été déployé en vue de l’exécution des principales activités de production, 
notamment la pêche et l’agriculture, déplaçant à la fois les investisseurs étrangers et 
nationaux et la main-d’œuvre. L’État possède la plus grande banque commerciale du pays, 
qui représente à elle seule 80 % du montant total des dépôts. Le PFDJ contrôle la Red Sea 
Corporation et détient des parts importantes dans plus de 30 sociétés privées. Le 
Gouvernement a réitéré, dans le DSRP-I, son engagement à  cesser toute ingérence dans 
l’activité économique. La stratégie consiste à revitaliser le processus de privatisation pour les 
entreprises publiques restantes et à améliorer l’efficacité de celles qui sont appelé à être 
privatisées. 
 
2.3 CLIMAT DES AFFAIRES ET QUESTIONS AFFECTANT LE SECTEUR PRIVÉ 
 
Développement du secteur privé 
 
2.3.1 Tel qu’indiqué au paragraphe 2.2.8, le Gouvernement et le parti (PFDJ) jouent un 
rôle prépondérant dans l’économie érythréenne. Les emprunts de l’État  et du secteur public 
auprès du système bancaire ont eu un effet d’éviction sur le secteur privé. Cependant, le 
Gouvernement soutient que la non-participation du secteur privé s’explique par les 
incertitudes liées à la paix et aux conditions de sécurité, en raison de l’impasse que connaît le 
conflit frontalier. Les investissements privés ont crû, passant de 7,3 % du PIB en 1994 à 
13,9% en 1997, mais ont reculé pour s’établir à 5 %, en moyenne, au cours de la période 
2000-04, tandis que l’investissement direct étranger est passé de 38,7 % du PIB en 1997 à 
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11,1 % en 2003, en partie du fait des incertitudes liées à la paix et à la sécurité en Érythrée. 
Les principales contraintes au développement du secteur privé concernent la grave pénurie de 
main-d’œuvre, le caractère non favorable du cadre réglementaire et la pénurie de devises. La 
première contrainte s’explique par le détournement de la main-d’œuvre productive aux fins 
de défense nationale, tandis que la pénurie de devises reflète les déséquilibres 
macroéconomiques dans le pays. Au nombre des autres contraintes figurent le manque de 
fiabilité de l’approvisionnement en électricité, la mauvaise qualité des télécommunications, le 
coût élevé des transports maritime et aérien, la faiblesse des niveaux d’instruction, le service 
militaire de 18 mois et l’insuffisance des compétences de la main-d’œuvre. Compte tenu des 
incertitudes inhérentes au conflit frontalier, le Gouvernement a mis en place des contrôles et 
participe à l’activité économique, ce qui a un effet d’éviction sur le secteur privé qui est 
également affecté par les réglementations non favorables. 
 
2.3.2 Une comparaison des indicateurs de l’activité économique pour quelques pays 
d’Afrique de l’Est figure au Table 2 ci-dessous. Il faut beaucoup plus de temps pour 
constituer une entreprise en Érythrée que dans les autres pays figurant dans le tableau, ainsi 
que pour obtenir un crédit, le pays étant classé aux 150ème et 143ème rangs, respectivement, 
pour ces deux facteurs. L’Érythrée est  au-dessus de la moyenne pour la quasi-totalité des 
volets, hormis le recrutement et le licenciement d’employés et l’exécution des marchés. 
 

Tableau 2 : 
 Quelques indicateurs de l’activité économique 

 
Pays Facilité de 

faire des 
affaires 

Constitution 
d'une 
société 

Obtention 
de 
licences 

Recrutement 
et 
licenciement 
d’employés 

Enregistrement 
des sociétés 

Obtention 
de crédit 

Protection des 
investisseurs 

Impôts Commerce 
transfrontalier 

Exécution 
des 
marchés 

Fermeture 
des 
entreprises 

Érythrée 137 150 109 40 115 143 82 76 147 64 147 
Éthiopie 101 94 57 47 140 114 137 26 129 71 48 
Kenya 68 93 15 42 113 13 60 100 126 82 111 
Soudan 151 68 0 77 0 123 0 0 144 151 153 
Ouganda 72 100 92 10 97 127 66 57 145 33 41 
Moyenne 105,8 101 54,6 43,2 93 104 69 51.8 138,2 80,2 100 

Source : Banque mondiale, Rapport « La pratique des affaires en 2005 » 
 
2.3.3 L’Érythrée se classe au 137ème rang sur 155 pays, derrière seulement le Soudan 
(Rapport intitulé « la pratique des affaires en 2005 » de la Banque mondiale), en ce qui 
concerne la performance en matière d’activité économique. Ce classement repose sur certains 
critères, notamment le temps nécessaire pour constituer une entreprise et obtenir une licence, 
le recrutement et le licenciement d’employés, l’enregistrement de la propriété, l’obtention de 
crédit, la protection des investisseurs, le paiement des impôts, le commerce transfrontalier, 
l’exécution des marchés et la fermeture des entreprises. L’on estime qu’il faut franchir 13 
étapes et patienter 91 jours, en moyenne, pour constituer une entreprise, tandis qu’il faut 19 
étapes et 187 jours pour obtenir une licence. La situation relative à l’obtention du crédit est 
l’une des pires, l’indice des droits légaux étant classé au 3e rang sur 10, tandis que l’indice 
d’information sur le crédit, la couverture du registre public et la couverture du bureau privé 
sont estimés à 0 sur 6. 
 
2.3.4 La stratégie du Gouvernement consiste à créer un cadre propice au développement 
du secteur privé, qui contribuera à assurer la croissance économique grâce à la réduction des 
coûts de l’activité commerciale dans le pays, à attirer l’investissement étranger, en particulier 
celui de la diaspora, et à améliorer le fonctionnement du secteur financier. À l’heure actuelle, 
le développement du secteur est freiné par la situation de guerre et ses effets. La Proclamation 
sur l’investissement de l’Érythrée permet aux étrangers de jouir d’un traitement égal en ce qui 
concerne l’accès à la terre, aux équipements collectifs et aux autres moyens de production. 
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Développement du secteur financier 
 
2.3.5 Un secteur financier dynamique et solide revêt une importance primordiale pour le 
développement de l’entreprenariat privé. Le système financier de l’Érythrée comprend la 
National Bank of Eritrea (NBE), qui est la banque centrale, la Commercial Bank of Eritrea 
(CBE), la Housing and Commerce Bank of Eritrea (HBCE), la Eritrean Investment and 
Development Bank (EIDB) et la National Insurance Corporation of Eritrea (NICE). La 
HBCE appartient au Front populaire pour la démocratie et la justice (PFDJ), le parti au 
pouvoir, et les autres institutions financières appartiennent à l’État, quoique, dans le cadre du 
programme de privatisation, 60 % des parts de la NICE aient été vendues à des investisseurs 
érythréens en 2004. La NICE a été créée en 1991 et propose toute une gamme de produits 
d’assurance. Toutefois, 57 % de ses activités concernent l’assurance automobile. Il n’existe 
aucune institution financière étrangère en Érythrée et la CBE coopère avec 40 banques 
internationales à travers le monde pour les transferts d’argent. L’intervention de l’État dans le 
secteur financier a favorisé l’octroi de crédit au secteur public, au détriment du secteur privé. 
La part du crédit intérieur total au secteur privé a chuté de près de moitié, passant de 45 % en 
1997 à 25 % en 2002. 
 
2.3.6 Le Gouvernement a parrainé le Programme d’épargne et de microcrédit (SMPC) 
lancé en 1996 qui tient lieu de programme pilote pour le Fonds de développement 
communautaire de l’Érythrée (ECDF) du Ministère des administrations locales qui a vocation 
à appuyer les activités d’investissement des entreprises au niveau villageois, créer de 
nouvelles opportunités de génération de revenu et d’emploi au sein des communautés 
pauvres, et contribuer à l’amélioration des niveaux de vie et à la prospérité des communautés. 
Le programme utilise le modèle bancaire villageois et accorde des prêts à garantie collective 
de l’ordre de 75 à 10 000 dollars EU soit aux membres de groupes de solidarité, pris 
individuellement, soit aux associations, à un taux d’intérêt de 16 %. Le SMPC compte de 
nombreux membres et le nombre de banques villageoises est passé de 25 en 1996 à 146 en 
2001. En 2005, l’ensemble des six régions et 30 % des 2 800 villages étaient desservis. 
 
2.3.7 L’Association de coopération et de recherches pour le développement (ACORD), 
une ONG internationale, intervient en Érythrée, utilisant le modèle des banques villageoises 
afin de mettre en place des mécanismes d’épargne et de crédit au profit des individus et des 
groupes. Le système d’épargne promeut et améliore les moyens de subsistance des personnes 
marginalisées sur les plans économique et social. Le système de groupe d’épargne et de crédit 
fait obligation aux membres d’épargner au minimum 5 nakfa (0,36 $ EU) par mois et accepte 
l’épargne des non membres. Le système de crédit accorde des crédits aux clients qui 
envisagent d’entreprendre des activités dans des domaines tels que l’agriculture, le 
commerce, la production et les services, et prodigue des conseils sur les compétences en 
affaires. Il a créé 31 banques villageoises gérées qui assurent leur propre gestion et 
contractent des emprunts auprès de ACORD et effectuent les remboursements selon des 
conditions et modalités convenues. 



 

 

11

 
2.4  QUESTIONS LIÉES À LA PAUVRETÉ ET AU CONTEXTE SOCIAL ET 

QUESTIONS TRANSVERSALES 
 
2.4.1 Situation de la pauvreté : L’Érythrée est l’un des pays les plus pauvres au monde, 
classé 166ème sur 177 pays. En outre, il se classe au 73ème rang sur 103 pays en voie de 
développement en ce qui concerne l’indice de développement humain, selon le Rapport sur le 
développement humain (RDH) de 2003. Le pourcentage de la population vivant avec moins 
de 1 dollar EU par jour était estimé à 66 % en 2005. Selon le Rapport sur l’indice de 
développement humain (IDH) de 2005, l’incidence nationale de la pauvreté était de 53 %. Le 
revenu national brut (RNB) par habitant était estimé à 180 dollars EU en 2004. L’Évaluation 
nationale de la pauvreté effectuée en 2002 a révélé que les pauvres représentaient près des 
deux tiers de la population, un peu plus d’un tiers vivant dans l’extrême pauvreté, en d’autres 
termes, en dessous du seuil de pauvreté alimentaire de 2 000 calories par habitant par jour. La 
situation de la pauvreté a été aggravée par la sécheresse récente, qui a frappé le pays pendant 
trois années consécutives, et le conflit frontalier, qui a déplacé plus d’un million de 
personnes, ainsi que par l’afflux des Érythréens déportés ou rapatriés du Soudan et 
d’Éthiopie, ce qui a contribué à exercer une forte ponction sur les ressources nationales en 
baisse. 
 
2.4.2 Le Tableau 3 ci-dessous établit une comparaison entre les indicateurs sociaux clés 
de quelques pays d’Afrique de l’Est. 
 

Tableau 3 : 
Quelques indicateurs sociaux pour 2003 

 
 Érythrée Éthiopie Soudan Djibouti Kenya Ouganda 
Classement selon l’IDH (sur 177) 166 170 141 150 154 144 
Espérance de vie 53,8 47,6 56,4 52,8 47,2 47,3 
Alphabétisation des adultes 56,7 41,5 59,0 65,5 73,6 68,9 
Taux de scolarisation combiné 35 36 38 24 52 74 
Classement selon l’IPH (sur 177) 73 99 59 53 64 66 
Population (millions) 4,1 73,8 34,9 0,8 32,7 26,9 
Taux de croissance 
démographique (%) 

3,0 2,3 1,9 1,6 2,5 3,7 

Mortalité infantile 45 112 63 97 79 81 
Mortalité maternelle 1 000 870 550 74 590 510 
Valeur de l’IDH 0,444 0,367 0,512 0,495 0,474 0,508 

 Source : Rapport sur le développement humain des Nations Unies, 2005. 
 
2.4.3 Les pauvres en milieu rural sont confrontés à des difficultés, en particulier du fait 
du manque de diversification de leurs sources de revenu et de leur trop grande dépendance de 
l’agriculture pluviale. En outre, ils sont souvent en proie à l’insécurité alimentaire. 
L’infrastructure physique est insuffisante et l’accès aux services sociaux limité. Environ 45 % 
des enfants au sein des populations rurales extrêmement pauvres ne sont pas scolarisés, dans 
la mesure où ils aident leurs parents à subvenir aux besoins de la  famille. Les femmes rurales 
ont peu de chances de savoir lire, écrire et calculer, étant donné que près de 40 % d’entre 
elles quittent l’école à un stade précoce se marier. Seuls 18 % des populations rurales ont 
accès à l’eau potable à partir de fontaines publiques et les installations d’assainissement sont 
quasi inexistantes. 
 



 

 

12

2.4.4 Bien que la pauvreté soit plus généralisée dans les zones arides et que sa profondeur 
et son ampleur dépendent de la dotation en ressources agricoles de la région, la majorité des 
pauvres vivent dans les régions de plateaux qui enregistrent la plus forte densité de 
population, et vivent essentiellement de l’agriculture de subsistance. À l’heure actuelle, seuls 
5 % des terres sont cultivées en Érythrée et la production agricole, qui demeure faible, n’a 
jamais satisfait plus de 60 % de la demande totale du pays, même pendant les années les plus 
fastes. Les agriculteurs ont un accès limité aux intrants agricoles et très limité aux activités 
non agricoles. Selon le DSRP-I, la pauvreté en Érythrée est intimement liée au manque 
d’accès aux services de base tels que la santé et l’éducation, et aux moyens de production, 
notamment les terres arables. En milieu rural, les ménages pauvres ne cultivent que 0,9 
hectare de terres, soit une moyenne inférieure à 1,1 ha par ménage. En outre, ils sont moins 
en mesure de diversifier leurs production agricole et sources de revenu, ce qui les rend plus 
vulnérables aux chocs économiques. Trente pour cent des ménages sont dirigés par des 
femmes, celles-ci disposant en général de moins de biens familiaux, notamment le bétail, que 
leurs homologues de sexe masculin. 
 
2.4.5 La pauvreté est plus profonde dans les zones chroniquement arides, notamment les 
plaines côtières et les basses terres du Nord-Ouest, que dans les escarpements situés dans 
l’Est et l’Ouest plus humides, ainsi que dans les plateaux du Centre. Les éleveurs semi-
nomades représentent environ 36 % de la population. Ils vivent dans les zones arides et sont 
tributaires de l’élevage pour la subsistance et le revenu. Il est plus difficile d’assurer leur 
accès aux services sociaux, notamment les soins de santé et l’éducation. Il va sans dire qu’il 
est plus probable que les taux de mortalité maternelle, infantile et juvénile soient plus élevés 
parmi ces populations et l’espérance de vie plus faible. 
 
2.4.6 Sécurité alimentaire : Outre les quatre piliers du DSRP-I, le Gouvernement a 
élaboré le Document de stratégie pour la sécurité alimentaire (DSSA) qui vise à assurer la 
sécurité alimentaire. Les trois piliers de cette stratégie sont le renforcement des capacités 
nationales de production alimentaire, le renforcement de la capacité du pays à importer des 
quantités suffisantes de denrées alimentaires et la promotion de l’utilisation efficace de l’aide 
alimentaire afin de combler le déficit dans les situations d’urgence. La stratégie prévoit 
également l’accroissement de la production agricole en vue de réduire la dépendance de 
l’aide alimentaire. Elle prévoit, en outre, l’accroissement de la productivité agricole dans les 
zones à fort potentiel grâce au développement et à la modernisation de l’agriculture pluviale 
dans les basses terres disposant de sols fertiles et suffisamment arrosés. Il s’agit, en 
définitive, d’accroître la production des cultures de rente à fort rapport économique et de 
l’élevage en augmentant les superficies irriguées et en développant l’industrie laitière 
périurbaine. 
 
2.4.7 Population : Depuis l’indépendance de l’Érythrée en 1991, aucun recensement de 
la population et de l’habitat n’a été effectué. Selon les données publiées par le Gouvernement, 
en 2003, la population du pays était de 4,1 millions, avec un taux d’accroissement annuel 
moyen de 3 % (1997-2003). L’indice synthétique de fécondité avait baissé, passant de 7,3 % 
en 1980-85 à environ 4,8 % en 1997-2003. La densité moyenne de la population était 
d’environ 29 habitants au km². Cependant, les plateaux étaient densément peuplés, 
contrairement aux basses terres, qui abritaient des populations clairsemées. Sur les 70 % de la 
population vivant en milieu rural, 25 à 30 % étaient nomades ou semi-nomades. D’après les 
estimations, en 2003, 47,2 % de la population étaient âgés de moins de 15 ans, tandis que les 
personnes âgées de 65 ans ou plus représentaient 2,2 %. Le ratio de dépendance était de 90,2 
%, soit un niveau plus élevé que la moyenne de l’ensemble du continent africain qui était de 
86,1 %. 
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2.4.8 Plusieurs défis à relever sont liés aux caractéristiques de la population érythréenne. 
Bien que la baisse considérable du taux de fécondité constitue un signe encourageant, le taux 
de croissance démographique demeure élevé. D’autres indicateurs sociaux et économiques, 
notamment les taux de mortalité infantile et maternelle, ainsi que l’espérance de vie, laissent 
à désirer. Le niveau élevé du ratio de dépendance, auquel s’ajoute la mauvaise performance 
économique, a contribué à accroître le niveau de pauvreté et le poids de la maladie, freinant le 
développement social du pays. L’Érythrée compte également un grand nombre de personnes 
déplacées au plan interne (PDI). Depuis 2001, environ 104 000 Érythréens vivant au Soudan 
ont été rapatriés, tandis que 75 000 à 80 000 (dont certains Éthiopiens d’origine érythréenne) 
ont été expulsés d’Éthiopie à partir de mai 1998. Tel qu’indiqué à l’Encadré 2, l’aide 
humanitaire apportée à ces nombreux réfugiés et personnes déplacées au plan interne a exercé 
une forte ponction sur les ressources de l’État. Il est nécessaire de déployer des efforts 
concertés afin d’assurer une réinsertion efficace des personnes déplacées dans la vie 
socioéconomique du pays. 
 
2.4.9 Contexte et problèmes sociaux : Les indicateurs de développement humain de 
l’Érythrée figurent parmi les plus faibles au monde. En 2004, le taux d’accès à l’éducation 
primaire était de 51,5 % pour les enfants en âge d’aller à l’école et seuls 18,9 % avaient accès 
au premier cycle de l’enseignement secondaire et 14,1 % au second cycle de l’enseignement 
secondaire. Cependant, selon le projet de rapport d’activité sur les OMD pour l’Érythrée, 
élaboré par le Gouvernement, le pays ne sera pas en mesure d’atteindre l’OMD concernant le 
taux de scolarisation dans l’enseignement primaire. En 2004, près de 54 % de la population 
adulte savaient lire et écrire. 
 
2.4.10 La qualité de l’instruction à tous les niveaux n’est guère satisfaisante, témoin, le 
taux de déperdition des effectifs scolaires de 70 % enregistré en 2004, ainsi que le faible 
niveau d’efficience interne et l’inadéquation des infrastructures à tous les niveaux. La priorité 
du Gouvernement dans le secteur social consiste à améliorer les services d’éducation et de 
santé. Les objectifs concernant l’éducation sont indiqués ci-après : permettre aux citoyens 
d’acquérir les compétences, les connaissances et la culture nécessaires pour être autonomes ; 
développer la conscience de soi et la motivation personnelle chez les citoyens afin de lutter 
contre la pauvreté, les maladies et toutes les causes de l’arriération et de l’ignorance ; et 
assurer l’éducation de base pour tous. Pour ce faire, l’accent sera mis essentiellement sur les 
points ci-après : l’amélioration de l’accès et l’équité, l’amélioration de la qualité et de la 
pertinence de l’enseignement ; le renforcement des capacités ; et la création de partenariats. 
 
2.4.11 Les principaux objectifs à court terme du secteur de la santé sont indiqués ci-après : 
la réhabilitation des infrastructures vieillies et endommagées et la construction de nouvelles ; 
la prévention des maladies transmissibles ; la réduction de la mortalité juvénile ; et la 
réduction de la prévalence du VIH/Sida et du paludisme. À cet effet, le Gouvernement a 
entrepris des programmes de santé publique qui portent, notamment sur la santé de l’enfant, 
la vaccination, la santé de la reproduction, la nutrition, la salubrité de l’environnement et les 
services de santé communautaires. Les efforts de prévention semblent porter leurs fruits. En 
2003, les taux de vaccination des enfants contre la tuberculose et la rougeole étaient estimés à 
80 % et 63 %, respectivement, ce qui était en deçà des moyennes de 81 % et 71,7 % pour 
l’ensemble du continent. Selon le projet de rapport d’activité du Gouvernement érythréen sur 
les OMD, le pays est en mesure d’atteindre tous les objectifs de santé. Le taux de mortalité dû 
au paludisme a été ramené à quelque 1,7 % en 2004, soit le niveau le plus faible enregistré au 
cours des six dernières années, grâce aux programmes de prévention mis en œuvre par le 
Ministère. L’enquête démographique et de santé exécutée en 2002 a révélé que l’espérance de 
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vie à la naissance était de 52 ans en 2000, tandis que la moyenne pour l’ensemble de 
l’Afrique subsaharienne était de 47 ans. Elle est passée à 52,8 ans en 2003, ce qui est plus 
élevé que la moyenne pour l’Afrique, soit 50,7 ans. Tel qu’il ressort du rapport publié par les 
Nations Unies en 2005 (IDH), le taux de mortalité infantile et celui des moins de cinq ans 
s’élevaient à 45 et 85 pour 1 000 naissances vivantes, respectivement, tandis que le taux de 
mortalité maternelle, qui était de 1 000 pour 100 000 naissances vivantes au cours de la 
période 1985-2003, est tombé à 630 pour 100 000 naissances vivantes en 2000. Le rapport 
indique également que 4 enfants âgés de moins de 5 ans sur 10 souffraient de nanisme et que 
près de la moitié d’entre eux souffraient d’anémie. Il existe une forte prévalence de maladies 
dont 71 % sont transmissibles et évitables. En outre, le pays compte de nombreux types de 
groupes vulnérables qui ont besoin de protection et de soins, notamment les personnes 
déplacées, les enfants de la rue et les prostitués. Le Gouvernement, par le truchement du 
Ministère du travail et du bien-être social, a mis en place un certain nombre de programmes 
de bien-être social en faveur de ces différents groupes. 
 
2.4.12 VIH/Sida et maladies transmissibles : Le taux de prévalence du VIH en Érythrée 
est encore faible, par rapport à ceux des autres pays africains. Selon le projet de rapport 
d’activité sur les OMD 2005, le taux de prévalence du VIH/Sida est de 2,5 % pour l’ensemble 
de la population sexuellement active et de 6 % pour les militaires et les personnes appelées 
pour le service militaire. Les zones urbaines enregistraient 98 % des cas de Sida. La 
démobilisation, ainsi que l’afflux de réfugiés rapatriés et les mouvements de personnes 
déplacées pourraient favoriser la propagation de la maladie au sein de la population. En 2000, 
le Gouvernement a pris des mesures en vue d’endiguer cette tendance en lançant, notamment 
un programme visant à freiner la propagation du VIH/Sida, du paludisme, des maladies 
sexuellement transmissibles et de la tuberculose (HAMSET). Une banque nationale de sang a 
été créée à Asmara et au moins 20 centres de conseil et de dépistage volontaire du VIH ont 
été ouverts à travers le pays. Un projet pilote visant à fournir des antirétroviraux aux femmes 
enceintes infectées a également été mis en route. En dépit de tous ces efforts, les malades du 
Sida font encore l’objet de stigmatisation, ce qui rend difficiles les discussions ouvertes qui 
revêtent une importance capitale pour le changement de comportement. 
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Tableau 4 : 
Objectifs du Millénaire pour le développement de l’Érythrée 

 Année la plus 
récente 

Cibles pour 2015 

Éradiquer l’extrême pauvreté et la faim : 
Population vivant en dessous de l’équivalent alimentaire de 2 000 kilocalories 
par jour (%), 2003 
Enfants présentant une insuffisance pondérale pour leur âge (pourcentage des 
enfants âgés de moins de 5), 1995-2001 
Personnes dénutries (%), 1998-01 

 
 
69 
 
44 
58 

 
 
35 
 
22 
29 

Assurer l’éducation primaire universelle : 
Taux net de scolarisation dans l’enseignement primaire (pourcentage de la 
population en âge d’aller à l’école), 2000-01 
Taux d’alphabétisation (pourcentage de la population âgée de plus de 15 ans), 
2001 
Alphabétisation des jeunes (pourcentage de la population âgée de 15-24 ans), 
2001 

 
 
41 
 
58 
71,6 

 
 
100 
 
100 
100 

Promouvoir l’égalité homme-femme et habiliter les femmes : 
Taux d’alphabétisation des femmes 
Ratio filles/garçons dans l’enseignement primaire, 2000-01 
Ratio filles/garçons dans l’enseignement secondaire, 2000-01 
Ratio femmes/hommes dans l’enseignement supérieur, 2000-01 
Ratio femmes/hommes sachant lire et écrire, âgés de 15-24, 2001 

 
-- 
0,82 
0,67 
0,15 
0,76 

 
1,0 
1,0 
1,0 
1,0 
1,0 

Réduire la mortalité juvénile : 
Taux de mortalité des moins de cinq ans (pour 1 000), 2001 
Taux de mortalité infantile (pour 1 000 naissances vivantes), 1995 
Enfants d’un an complètement immunisés contre la rougeole (pourcentage), 
2001 
Améliorer la santé maternelle : 
Taux de mortalité maternelle (pour 100 000 naissances vivantes) 1995 
Naissances assistées par un personnel de santé qualifié (pourcentage) 1995-
2001 

 
111 
72 
 
88 
 
1,100 
 
21 

 
37 
24 
 
275 

Lutter contre le VIH/Sida, le paludisme et les autres maladies : 
Prévalence du VIH/Sida chez les adultes dans les principales zones urbaines 
(%), 1999-2001 
Taux de mortalité lié au paludisme (pour 100 000 de tous les âges), 2000 
Taux de mortalité lié au paludisme (pour 100 000 enfants âgés de 0 à 4 ans), 
2000 
 
Taux de mortalité lié à la tuberculose (pour 100 000 personnes), 2001 
Cas de paludisme pour 100 000 personnes, 2000 
Cas de tuberculose pour 100 000 personnes, 2001 

 
 
1,3 
74 
 
391 
 
46 
3,479 
249 

Endiguer et commencer à 
réduire la propagation du 
VIH/Sida, ainsi que  
l’incidence du paludisme et 
des autres principales 
maladies. 

Assurer la viabilité écologique (terres, air et eau) : 
Superficie couverte par les forêts (pourcentage), 2000 
Ratio zones protégées/superficie, 2003 
Émissions de dioxyde de carbone par habitant (tonnes), 1999 
 
 
 
Population rurale ayant un accès durable à une source d’eau améliorée, 2000 
Population urbaine ayant un accès durable à une source d’eau améliorée, 2000 
Population urbaine ayant accès à un assainissement amélioré (%), 2000  

 
13,5 
0,04 
0,1 
 
 
 
42 
63 
66 

Intégrer les principes du 
développement durable 
dans les politiques et 
programmes, et renverser la 
tendance à la perte des 
ressources 
environnementales. 
71 
82 
83 

Créer un partenariat mondial pour le développement : 
Total du service de la dette (pourcentage d’exportations GNFS), 2001 
Population ayant un accès durable à des médicaments essentiels abordables 
(pourcentage), 1999 
Lignes téléphoniques et abonnés au téléphone cellulaire pour 100 personnes, 
2001 
Utilisateurs de l’Internet pour 100 personnes, 2001 
Ordinateurs personnels utilisés pour 100 personnes, 2001 

 
4,5 
 
50-79 
 
0,8 
0,2 
0,2 

En collaboration avec le 
secteur privé, rendre 
accessibles les avantages de 
quelques technologies, en 
particulier en matière 
d’information et de  
communication. 

Source : PNUD, Rapport sur le développement humain, 2003. 
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2.4.13 Genre : En Érythrée, les femmes représentent près de la moitié de la population et 
dirigent environ un tiers des ménages. Elles représentaient jusqu’à 40 % des effectifs de 
l’armée de libération. Ceci a contribué à renforcer leur sens de l’indépendance et leur 
participation active à la vie communautaire et publique. L’égalité homme-femme est 
consacrée par la Constitution et le Gouvernement est résolu à la promouvoir, ainsi qu’à 
habiliter les femmes pour les activités de développement. À cet effet, le GoE a pris les 
mesures suivantes : i) réserver aux femmes un minimum de 30 % des sièges de l’Assemblée 
nationale et des postes au sein des autres institutions gouvernementales, jusqu’au niveau de 
l’administration villageoise ; ii) nommer les femmes à des postes politiques de haut niveau, 
notamment les postes ministériels ; iii) encourager l’emploi des femmes dans la fonction 
publique et veiller à ce que celles-ci soient traitées sur un pied d’égalité avec les hommes en 
matière de promotion et de rétention ; et iv) mettre en place les mécanismes institutionnels 
nécessaires pour la prise en compte des questions de genre dans les politiques publiques et 
l’allocation des ressources, en particulier améliorer l’accès des femmes à l’éducation et aux 
moyens de production, y compris la terre. 
 
2.4.14 En 2003, les femmes occupaient 20 % des 150 sièges à l’Assemblée nationale 
(pourcentage en deçà de l’objectif de 30 %) et il existe trois femmes ministres au sein du 
Gouvernement qui compte 17 membres au total. L’Union nationale des femmes d’Érythrée 
(NUEW), l’unique organisation féminine du pays, est née de la branche féminine du 
mouvement de libération qui s’est muée par la suite en une ONG. La NUEW a été chargée 
par le Gouvernement de conduire la lutte pour l’égalité entre les sexes en Érythrée et, en 
l’absence d’une institution responsable des questions de genre au sein du Gouvernement, elle 
représente efficacement tant la société civile que le mécanisme national de promotion de la 
femme. L’organisation compte des représentants dans la plupart des instances de décision aux 
niveaux gouvernemental et villageois à travers le pays. 
 
2.4.15 En dépit de l’engagement politique à l’égard de l’égalité homme-femme, les 
femmes continuent de pâtir davantage des conséquences de la pauvreté et de l’accès limité 
aux moyens de production. Bien qu’aucun chiffre récent ne soit disponible, l’Enquête auprès 
des ménages 2001 a révélé que les ménages dirigés par des femmes étaient généralement plus 
pauvres que ceux dirigés par des hommes. En règle générale, les femmes rurales ont moins de 
chances de savoir lire, écrire et calculer, étant donné qu’environ 40 % d’entre elles 
abandonnent l’école à un âge précoce pour le mariage ou en raison du coût d’opportunité 
élevé perçu pour la scolarisation des filles. Le taux de mortalité maternelle en milieu rural est 
très élevé (soit 998 pour 100 000 naissances vivantes) et seuls 10 % des naissances sont 
assistées par un professionnel de la santé qualifié (64,7 % en milieu urbain). Le taux de 
prévalence des mutilations génitales féminines demeure élevé (89 % contre 95 % en 1995) et 
le niveau des connaissances en matière de planification familiale reste faible. En outre, les 
coutumes et traditions constituent un frein à l’application d’une législation progressiste, 
notamment les nouvelles lois sur l’héritage et les questions foncières. Par ailleurs, les 
femmes, qui s’adonnent essentiellement à l’agriculture, ne sont pas représentées au niveau 
des agriculteurs de liaison et leurs besoins spéciaux sont négligés. 
 
2.4.16 En vue d’aplanir les inégalités homme-femme et d’améliorer la situation de la 
femme au sein de la société érythréenne, le GoE a élaboré la Politique nationale de genre. En 
outre, en 2003, la NUEW a mis au point le Plan d’action national sur le genre (NGAP) en vue 
d’orienter la mise en œuvre et l’intégration efficaces des engagements pris par le 
Gouvernement en matière de genre. Tel qu’il ressort du rapport sur la Convention sur 
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l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes (CEDEF) de 2005, 
le nombre de femmes membres des assemblées régionales a crû, passant de 20 % en 1996 à 
30,5 % en moyenne en 2005, dans les six zoba (régions). 
 
2.4.17 Normes fondamentales du travail : L’Érythrée a ratifié les sept conventions 
relatives aux Normes fondamentales du travail (NFT) concernant les droits des travailleurs et 
l’interdiction du travail des enfants. Il les a intégrés dans sa nouvelle législation sur le travail 
de 1999. Les NFT concernent les points ci-après : i) la liberté d’association et la protection du 
droit de s’organiser ; ii) le droit d’association et de négociation collective ; iii) la protection 
contre la discrimination en matière d’emploi et d’occupation ; iv) l’égalité de salaire pour les 
hommes et les femmes ; v) l’élimination de toutes les formes de travail forcé ou obligatoire ; 
vi) la convention sur l’âge minimum ; et vii) la suppression du travail des enfants. Cependant, 
le respect des lois est difficile à contrôler, en raison des contraintes de capacités au sein du 
Ministère du travail et du bien-être social. En outre, en milieu rural, il est courant que les 
enfants non scolarisés travaillent dans le champ familial. Selon l’Organisation internationale 
du travail, environ 40 % des enfants âgés de 10 à 14 ans sont concernés par de telles activités. 
Il existe également des préoccupations concernant les enfants soldats, bien qu’il n’existe 
aucune information fiable sur l’ampleur de ce phénomène. Dans la situation actuelle marquée 
par le contrôle de l’économie et des entrées et sorties dans le pays, en raison du niveau élevé 
des préparatifs militaires, ainsi que de la suspension de la loi électorale, des partis politiques 
et de la liberté de presse, certaines de ces lois sur le travail sont difficiles à mettre en œuvre. 
 
2.4.18 Environnement : Les défis que l’Érythrée doit relever en matière de mise en valeur 
et de gestion de ressources en eau sont similaires à ceux que l’on rencontre en général en 
Afrique subsaharienne. Au fil des siècles, le régime foncier et le système d’héritage de la 
terre traditionnels de l’Érythrée ont contribué, dans une large mesure, à la détérioration de 
l’environnement. Au nombre des contraintes générales figurent la faiblesse et l’irrégularité de 
la pluviométrie, le manque de cours d’eau permanents, l’insuffisance des ressources en eau 
souterraine, l’extrême faiblesse du volume d’eau de surface stockée par habitant et les 
conditions chaudes et arides. Au rang des contraintes particulières, on pourrait citer les 
conséquences de la guerre de trente ans (1961-1991) qui s’est soldée par l’effondrement 
d’une économie naguère prospère, la destruction de l’infrastructure de transport et des 
équipements collectifs, la dispersion de la majorité de la population, le niveau élevé de 
déforestation, en raison de l’utilisation du bois pour les tranchées, ainsi que pour le 
combustible et les abris, et les niveaux élevés de pertes de sol imputables à l’érosion. 
L’objectif du Gouvernement consiste à intégrer les principes du développement durable dans 
les politiques et programmes nationaux de manière à renverser la tendance à la perte des 
ressources environnementales. Des évaluations environnementales nationales sont prévues 
pour tous les projets d’investissement. Le GoE est en train d’élaborer une législation sur 
l’environnement, ainsi qu’une stratégie et un plan d’action nationaux sur la biodiversité. 
L’Érythrée est signataire de deux conventions sur l’environnement, en l’occurrence la 
Convention sur le commerce international des espèces de faune et de flore sauvages 
menacées d'extinction et la Convention sur la lutte contre la désertification, et s’attache à 
présent à les mettre en œuvre. 
 
2.4.19 Gouvernance : Les antécédents du pays en matière de droits humains ont 
généralement été acceptables jusqu’en 2001, année au cours de laquelle plusieurs cas de 
violation ont été signalés. Certaines personnalités importantes qui ont critiqué les politiques 
du Gouvernement ont été arrêtées, la liberté de presse a été suspendue et certains journalistes 
ont également été arrêtés. Les bailleurs de fonds et les organismes internationaux de défense 
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des droits humains ont exprimé des préoccupations au sujet de ces événements et certains 
donateurs ont même suspendu leur aide budgétaire. Bien que la Constitution prévoie la 
séparation des pouvoirs entre l’Exécutif et le parti unique (PFDJ), la réalité est toute autre. Le 
Gouvernement ne se réunit pas régulièrement et l’Assemblée nationale ne se réunit que 
lorsqu’elle est convoquée en session par le Président. Cependant, un pas dans la bonne 
direction a été fait en décembre 2000, lorsque deux projets de loi ont été élaborés, l’un 
concernant la réforme du système électoral et l’autre la création de partis politiques. Bien que 
l’Assemblée nationale ait adopté la loi électorale au début de 2003, ouvrant ainsi la voie aux 
premières élections législatives et présidentielles dans le pays, aucune date n’a encore été 
fixée. Aux niveaux local et régional, les élections pour les administrateurs locaux, les 
conseillers de village et les assemblées régionales ont été organisées en 2002 et 2005. En 
2004, les juges de village ont été élus pour 683 tribunaux communautaires, 22,5 % étant des 
femmes. 
 
2.4.20 Les Diagrammes 1 et 2 ci-dessous présentent la situation de la gouvernance en 
Érythrée, par rapport à celle d’autres pays de la région. La situation de 1998 est décrite par la 
barre inférieure pour chaque pays. Les traits fins de couleur noire représentent la fourchette 
statistiquement plausible de l’indicateur de gouvernance. La performance de l’Érythrée est 
excellente en matière de lutte contre la corruption (75 %), tandis qu’elle est la plus faible en 
ce qui concerne l’obligation de rendre compte (moins de 25 %). Par rapport aux autres pays, 
l’Érythrée a enregistré des résultats satisfaisants en matière d’efficacité de la gouvernance en 
1998, mais celle-ci est tombée en dessous de 25 % en 2004. Ses résultats ne sont meilleurs 
que par rapport à ceux de la Somalie et du Soudan en ce qui concerne l’efficacité de la 
gouvernance. 
 

Diagrammes 1 : Indicateurs de gouvernance de l’Érythrée 
 
Le diagramme à barres ci-dessous indique le classement sur cent de l’Érythrée pour six 
indicateurs de gouvernance en 2004, avec des comparateurs de 1998, tels que présentés dans 
le Rapport sur la gouvernance 2005 de la Banque mondiale. 
 

Source : Kaufmann D., A. Kraay, et M. Mastruzzi 2005 : Indicateurs de gouvernance pour la période 1996-2004. Les 
indicateurs de gouvernance présentés dans le présent diagramme reflètent la compilation statistique des réponses concernant 
la qualité de la gouvernance données par de nombreux entreprises, citoyens et experts sondés dans les pays industriels et en 
développement, telles qu’indiquées par un certain nombre d’instituts de sondage, de groupes de réflexion, d’organisations non 
gouvernementales et d’organisations internationales. Cette compilation d’indicateurs ne reflète nullement la position officielle de 
la Banque mondiale, de son Conseil d’administration ou des pays représentés par ses administrateurs. Le classement relatif 
des différents pays pour ces indicateurs fait l’objet de marges d’erreur qui sont clairement indiquées. 
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Le diagramme ci-dessous compare les pays d’Afrique de l’Est sous l’angle de l’efficacité en 
matière de gouvernance en 1998 et 2004. 
 

Diagramme 2 : Efficacité de la gouvernance des pays d’Afrique de l’Est 

 
Source : Kaufmann D., A. Kraay, et M. Mastruzzi 2005 : Indicateurs de gouvernance pour la période 1996-2004. 
Note : Les indicateurs de gouvernance présentés dans le présent diagramme reflètent la compilation statistique des réponses 
concernant la qualité de la gouvernance données par de nombreux entreprises, citoyens et experts sondés dans les pays 
industriels et en développement, telles qu’indiquées par un certain nombre d’instituts de sondage, de groupes de réflexion, 
d’organisations non gouvernementales et d’organisations internationales. Cette compilation d’indicateurs ne reflète nullement la 
position officielle de la Banque mondiale, de son Conseil d’administration ou des pays représentés par ses administrateurs. Le 
classement relatif des différents pays pour ces indicateurs fait l’objet de marges d’erreur qui sont clairement indiquées. Par 
conséquent, ces données ne sauraient suggérer des classements de pays précis. 
 
2.4.21 L’Érythrée est membre de l’Union africaine, mais n’est ni membre ni signataire du 
Mécanisme africain d’évaluation par les pairs (MAEP) qui vise à encourager l’adoption de 
lois, politiques, normes et pratiques appropriées susceptibles de favoriser la stabilité 
politique, une forte croissance économique, le développement durable et une intégration 
économique sous régionale et continentale accélérée. Bien que le Gouvernement mette 
l’accent sur la participation populaire, une société civile forte et indépendante n’a pas encore 
émergé. En outre, les organisations non gouvernementales (ONG) existantes ne disposent pas 
des moyens nécessaires pour jouer leur rôle de manière efficace. Le GoE a annoncé une 
nouvelle proclamation sur les ONG visant à assurer le fonctionnement efficace des ONG là 
où l’État, le secteur privé et les ONG disposent d’avantages comparatifs. À cet égard, au 
nombre des conditions à remplir figure celle en vertu de laquelle toute ONG internationale 
désireuse d’intervenir en Érythrée est tenue de déposer 2 millions de dollars EU dans une 
banque locale, tandis que les ONG nationales doivent effectuer un dépôt de 1 million de 
dollars EU. Certaines ONG qui ne remplissaient pas ces conditions ont été invitées à mettre 
un terme à leurs activités. 
 
2.4.22 Le Gouvernement a pris des mesures en vue de criminaliser le blanchissement 
d’argent et le financement du terrorisme. À cet égard, il a créé la Cellule des renseignements 
financiers (FIU) afin d’assurer le suivi des transactions suspectes. En revanche, la diffusion 
de l’information sur les activités gouvernementales est plutôt insuffisante. En outre, il existe 
des préoccupations au sujet de la liberté de presse, car les médias électroniques et imprimés 
appartiennent encore à l’État ou sont contrôlés par celui-ci. 
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2.4.23 S’agissant de la gestion des finances publiques, le Gouvernement est conscient du 
fait que l’économie érythréenne souffre de graves déséquilibres macroéconomiques, avec des 
dépenses publiques très élevées, en raison de la situation à la frontière avec l’Éthiopie. Par 
conséquent, il s’emploie à réduire sensiblement les dépenses publiques dans les meilleurs 
délais et à rétablir la stabilité macroéconomique. Les dépenses militaires, qui s’expliquent par 
l’impasse dont fait l’objet le différend frontalier et qui pourraient être réduites si le conflit 
était résolu et si la démobilisation des soldats était achevée, constituent une composante 
essentielle des dépenses. La démobilisation et la réinsertion des soldats dans la vie civile 
nécessitent des ressources financières afin de soutenir le programme de développement 
économique et assurer un éventail d'avantages sociaux aux anciens combattants. Toutefois, le 
Gouvernement ne dispose guère de ces moyens. 
 
2.4.24 Les partenaires au développement, notamment la BAD, le FMI et la Banque 
mondiale, ont exhorté les autorités érythréennes à améliorer la gouvernance économique en 
ce qui concerne la transparence et l’obligation de rendre compte en matière de finances 
publiques. Le Gouvernement s’est engagé à renforcer l’administration fiscale afin d’accroître 
les recettes fiscales et de réduire les déficits budgétaires financés au plan interne. Selon le 
GoE, les budgets ne sont pas publiés en raison de la situation sécuritaire et des événements 
auxquels le pays doit faire face, ainsi que de l’incertitude liée aux recettes tant intérieures 
qu’extérieures. Les décisions concernant le financement du déficit budgétaire, les taux 
d’intérêt intérieurs et le taux de change sont prises en tenant compte des préoccupations 
économiques et sécuritaires nationales. Elles demeurent une prérogative du Gouvernement 
dans la situation actuelle. 
 
2.4.25 Intégration régionale : Avec une population de seulement 4,1 millions d’habitants, 
un RNB par habitant de 180 dollars EU en 2004 et un produit intérieur brut (PIB) par habitant 
(aux prix courants) estimé à 205,81 dollars EU en 2005 – contre 138  dollars EU en 2004, la 
taille du marché intérieur de l’Érythrée est relativement modeste. Par conséquent, il est 
impératif que le pays se tourne vers l’extérieur pour ses exportations et investissements. Le 
GoE a fait une large place à l’intégration régionale et à la coopération économique dans son 
programme de développement. L’Érythrée est membre du Marché commun de l’Afrique de 
l’Est et l’Afrique australe (COMESA), de l’Autorité intergouvernementale pour le 
développement (IGAD), de l’Organisation des Nations Unies pour le développement 
industriel (ONUDI) et du Groupe Sahel-Sahara. Elle œuvre activement au sein de ces 
groupements en vue de réduire les barrières commerciales et les obstacles à l’investissement 
et à la libre circulation des personnes. Ces efforts sont d’autant plus importants que ses 
voisins immédiats sont également ses principaux partenaires commerciaux. Avant le conflit 
frontalier, l’Éthiopie était le principal partenaire, représentant environ 72 % du volume du 
commerce extérieur de l’Érythrée en 1997. Toutefois, ce chiffre est tombé à zéro depuis le 
conflit frontalier de 1998. En 2002, le Soudan est devenu le principal partenaire du pays, 
représentant près de 83 % du volume de son commerce extérieur, chiffre qui est tombé en 
dessous de 11 %, suite aux tensions frontalières. L’Érythrée a tout à gagner de sa situation 
géographique stratégique en tant que pays de transit et porte d’entrée pour les marchés 
d’Europe et du Moyen-Orient, par le truchement des ports de Massawa et Assab. Cependant, 
le conflit frontalier avec l’Éthiopie a ralenti les efforts d’intégration et de coopération 
économiques de l’Érythrée dans la corne de l’Afrique. Par rapport aux autres pays de la 
région, ce pays n’a pas beaucoup tiré parti des initiatives commerciales, notamment l’AGOA 
et l’initiative "Tout sauf les armes" de l’UE. 
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2.5 PERSPECTIVES ÉCONOMIQUES À MOYEN TERME ET 
  ENVIRONNEMENT EXTÉRIEUR 
 
2.5.1 Principaux obstacles à la croissance durable : Le Gouvernement érythréen 
considère l’impasse concernant le différend frontalier (situation de "ni guerre ni paix") 
comme le principal obstacle à ses efforts de développement. Au nombre des autres 
contraintes figurent les déséquilibres macroéconomiques, l’insuffisance de l’infrastructure, la 
pénurie de main-d’œuvre qualifiée, l’insuffisance de l’information et la vulnérabilité à la 
sécheresse. La mauvaise gouvernance et la forte ingérence de l’État dans l’activité 
économique ont également eu une incidence négative sur l’investissement dans le pays. 
 
2.5.2 La situation de la gestion macroéconomique ne s’est pas améliorée depuis le 
dernier DSP. Elle tient à d’importants déséquilibres internes et externes qui se traduisent par 
une grave pénurie de devises, des taux d’épargne d’investissement intérieurs très faibles, 
d’importants déficits budgétaires, ainsi que par une dette intérieure et extérieure insoutenable, 
tel qu’indiqué au paragraphe (2.2.3). La planification et l’exécution des programmes de 
développement en vue d’atteindre les objectifs nationaux du Gouvernement appellent la 
création d’un cadre macroéconomique prévisible. Dans le contexte actuel marqué par 
l’incertitude liée au conflit frontalier avec l’Éthiopie, le Gouvernement procède à la 
planification sur la base des trois scénarios possibles ci-après : i) le règlement du conflit, qui 
permettrait de libérer des ressources substantielles au profit des programmes de 
développement ; ii) la possibilité d’une reprise de la guerre, qui exercerait une forte ponction 
sur les ressources économiques du pays et pourrait endommager l’infrastructure existante ; et 
iii) le statu quo qui est également très coûteux et prive le Gouvernement des ressources 
nécessaires pour la mise en œuvre des programmes de développement. 
 
2.5.3 Déficit d’information : L’Érythrée ne dispose d’aucun système statistique efficace 
et opérationnel. La réalisation des principaux objectifs de développement nécessite la 
collecte, la compilation et l’analyse des données statistiques, qui revêtent une importance 
primordiale pour la planification, le suivi et l’évaluation des projets de développement. Ces 
données essentielles, dont certaines ne sont pas directement disponibles, concernent 
notamment le recensement de la population, les comptes nationaux, les évolutions sur les 
plans budgétaire et monétaire, l’évolution des prix, les indicateurs sociaux et la sécurité 
alimentaire. La situation s’est quelque peu améliorée depuis l’indépendance et la création du 
Bureau national de la statistique et de l’évaluation (NSEO). Le Bureau a vocation à collecter 
et analyser les données, ainsi qu’à diffuser et publier les données publiques. Cependant, il 
souffre d’une grave pénurie de main-d’œuvre et ne peut procéder à des enquêtes régulières ni 
produire des bulletins statistiques annuels. Le Gouvernement collabore avec les différents 
bailleurs de fonds afin d’améliorer la collecte et la diffusion des données. La Norvège 
soutient les efforts du NSEO en lui apportant une assistance technique et en assurant la 
formation de son personnel pour tous les aspects de la gestion des données, y compris la 
préparation et l’exécution de recensements de la population et de l’habitat. D’autres secteurs 
assurent la collecte de données au plan interne pour leur propre utilisation. Le Centre régional 
d’assistance technique pour l’Afrique de l’Est (AFRITAC), qui bénéficie du soutien de la 
BAD, du FMI et d’autres bailleurs de fonds, apporte une assistance technique à l’Érythrée 
pour la modernisation du Département des recettes intérieures, la supervision et la 
réglementation bancaires, le budget et la comptabilité, la réforme du Trésor, le Bureau 
national de la statistique et la gestion de la trésorerie. 
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2.5.4 Vulnérabilité à la sécheresse : Le climat de l’Érythrée est aride et semi-aride et la 
pluviométrie est faible et peu fiable. Par conséquent, la majorité de la population du pays – 
qui est tributaire de l’agriculture – est vulnérable aux effets de la sécheresse. Ainsi, le pays 
est en proie à des pénuries chroniques de denrées alimentaires tant pour les humains que pour 
le bétail, ainsi que d’eau potable pour la consommation humaine. L’Érythrée ne peut 
satisfaire que 60 % de ses besoins alimentaires pendant les années fastes et à peine 15 % 
pendant les années difficiles. En 2003, la production alimentaire nationale était de 9 %. Le 
pays est menacé de famine en moyenne une fois tous les dix ans. Il s’ensuit que l’Érythrée se 
classe parmi les pays qui enregistrent les niveaux d’insécurité alimentaire et de malnutrition 
les plus élevés au monde. 
 
2.5.5 Pénurie de main-d’œuvre qualifiée : L’Érythrée a hérité d’une main-d’œuvre peu 
instruite et souffre d’une pénurie de compétences dans tous les secteurs. En dépit des efforts 
déployés en vue d’améliorer la situation au lendemain de l’indépendance, celle-ci a été 
aggravée par le conflit frontalier qui a obligé le pays à mobiliser les ressources humaines 
productives aux fins de défense nationale. Ceci a eu pour effet de paralyser tous les secteurs 
de l’économie, en raison du manque de compétences. Les jeunes hommes et femmes ont été 
mobilisés, y compris le personnel qualifié, et la persistance de la situation d’impasse a une 
incidence négative sur la performance de tous les secteurs, du fait de la pénurie de 
compétences. 
 
2.5.6 Insuffisance de l’infrastructure : La guerre de libération et le conflit frontalier ont 
détruit la majeure partie de l’infrastructure de l’Érythrée le long de la frontière disputée avec 
l’Éthiopie et déplacé environ 1,1 million de personnes. En outre, elle a retardé les 
investissements prévus. Les réseaux routier et de télécommunications du pays figurent, à ce 
jour, parmi les moins développés au monde, le premier ne permettant pas d’assurer l’accès au 
marché pour les produits agricoles et ceux de l’élevage. Le réseau routier érythréen figure 
parmi les moins développés au monde, avec un ratio de seulement 1,9 km pour 1 000 
personnes et environ 10 à 25 % de l’ensemble du réseau dans un état jugé acceptable ou bon. 
L’Érythrée compte, au total, quelque 6 990 km de routes carrossables dont 660 km de routes 
revêtues, 800 km de routes en gravier, le reste étant constitué de pistes à l’état brut et non 
reliées au réseau principal. Les efforts visant à reconstruire le tronçon Asmara-Massawa, du 
chemin de fer de 306 km reliant Akordat à Asmara et au port de Massawa, ont été suspendus 
en 1976, suite à une menace de la guérilla érythréenne. Par la suite, la ligne a été détruite, 
dans une large mesure, par les combats qui ont éclaté en 1999 pour ne prendre fin qu’au 
début de 2003. Il est prévu de prolonger la ligne jusqu’à Bisha, à 150 km à l’Ouest d’Asmara, 
où l’exploitation de l’or et du cuivre est en passe de démarrer. Les tensions avec Khartoum 
ont retardé un projet visant à relier les lignes de chemin de fer de l’Érythrée au réseau 
soudanais, au niveau de Kassala. Le système d’information sur les vols et les 
correspondances régionales et internationales mérite d’être développé. Les deux principaux 
ports maritimes du pays, à savoir Massawa et Assab, ont été modernisés, mais sont sous-
utilisés, en raison du faible niveau de trafic. 
 
2.5.7 Les taux d’accès à l’électricité et à l’eau potable demeurent faibles aux quatre coins 
du pays. Selon les estimations, seuls quelque 21,6 % de la population ont accès à l’eau 
potable en milieu rural, contre 50 % en milieu urbain. À l’heure actuelle, la consommation 
nationale totale d’énergie se répartit comme suit : 65 % de biomasse, 32,3 % de produits 
pétroliers et 2,7 % d’électricité. Seuls 30 % de la population totale du pays ont accès à 
l’électricité. L’approvisionnement total en énergie est de 124 MW (40 MW à partir d’Asmara 
et 84 MW à partir de Massawa), tandis que la demande de pointe actuelle est de 50 MW. 
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Cependant, il est nécessaire d’électrifier d’autres villages, ce qui épuiserait l’excédent 
d’électricité. En ce qui concerne les télécommunications, entre 1994 et 2000, des 
commutateurs numériques ont été mis en service dans 12 villes et des antennes paraboliques 
orientables installées. En juillet 2005, le pays comptait 40 000 abonnés, pour une télédensité 
de 1 %, soit l’une des plus faibles en Afrique. La fourniture de services Internet a commencé 
en 2000, à Asmara. À présent, cinq grandes villes sont connectées au réseau. Quant aux 
services de téléphonie mobile, ils ont été introduits en Érythrée en 2004, par une société 
publique. Cinq zoba ont été connectés au réseau, avec une clientèle estimée à 28 000 
abonnés. 
 
Perspectives de croissance 
 
2.5.8 Le projet de Cadre de plan de développement à moyen terme 2004-2006 a défini 
des objectifs de planification à long terme similaires à ceux du DSRP-I, notamment une 
croissance économique rapide et largement partagée, la stabilité macroéconomique et une 
réduction constante et durable de la pauvreté. L’un de ces objectifs consiste à atteindre un 
taux de croissance économique global de 7 %. La stratégie adoptée pour y parvenir consiste à 
investir dans le développement des ressources humaines, l’infrastructure, la compétitivité en 
matière de commerce et la technologie – en mettant l’accent sur les secteurs pour lesquels 
l’Érythrée dispose d’avantages comparatifs. Au nombre des objectifs à moyen terme (2004-
06) figurent les points ci-après : i) le développement des exportations ; ii) l’accroissement de 
la productivité agricole ; iii) l’attraction des investissements dans les domaines à fort 
potentiel de croissance, essentiellement la pêche, le tourisme, le bâtiment, l’industrie 
manufacturière et les échanges régionaux ; iv) la création d’un secteur financier solide ; et v) 
l’extension et la modernisation de l’infrastructure de base du pays. 
 
2.5.9 L’agriculture constitue la principale source d’emplois, de recettes d’exportation, 
de sécurité alimentaire et de croissance économique. Près de 70 % de la population vivent en 
milieu rural et sont tributaires de l’agriculture pour la production tant végétale qu’animale. 
Les potentialités agricoles de l’Érythrée demeurent largement inexploitées. La contribution 
du secteur au PIB s’est élevée à environ 14,7 % en 2003 et 13,9 % en 2004, contre 25 % en 
1998, en raison du conflit frontalier, qui a obligé de nombreux agriculteurs à abandonner leur 
zone de production, et de la grave sécheresse qui a frappé le pays en 2002. Selon les chiffres 
fournis par le Gouvernement, la contribution de l’agriculture a connu une augmentation, 
passant à 22,6 % du PIB en 2005. En 2003, la production alimentaire nationale totale a 
permis de couvrir un dixième des besoins nationaux, tandis que le déficit alimentaire 
atteignait 24 % des besoins totaux. En 2004, la production céréalière nationale a couvert 15 
% à 20 % des besoins du pays. La production céréalière moyenne de l’Érythrée au cours de la 
période 2001-04 était de 139 000 t, soit un tiers des récoltes de 1998 et 1999. Seul un quart de 
la superficie totale du pays est arable dont seulement 12,5 % sont effectivement cultivés. À 
l’heure actuelle, le pays n’exploite que 15 % de ses ressources piscicoles. 
 
2.5.10 Les principaux défis auxquels le secteur doit faire face ont pour noms l’insuffisance 
des terres arables ; l’inefficacité des méthodes et techniques agricoles traditionnelles ; le 
manque d’infrastructures et de capacités de recherche et de transformation ; et la pénurie de 
personnel qualifié. L’objectif du Gouvernement consiste à réduire la pauvreté et à assurer la 
sécurité alimentaire grâce à la mise en œuvre de la Stratégie de sécurité alimentaire (SSA) qui 
repose sur trois piliers : a) le renforcement des capacités nationales de production 
alimentaire ; b) le renforcement de la capacité du pays à importer des quantités suffisantes de 
denrées alimentaires ; et c) la promotion de l’utilisation efficace de l’aide alimentaire afin de 
combler le déficit dans les situations d’urgence. 
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2.5.11 Il serait possible d’augmenter la production agricole grâce à l’accroissement de la 
superficie totale des terres cultivables, à l’utilisation des méthodes d’irrigation et des 
méthodes agricoles modernes, à la mise à profit des services de recherche, à l’utilisation de 
semences améliorées résistantes à la sécheresse, ainsi qu’à l’amélioration des services de 
vulgarisation agricole, de la gestion de l’érosion et de la fertilité des sols, et de la lutte contre 
les maladies. Les potentialités de production horticole sont élevées. L’on pourrait créer des 
agro-industries afin de générer des emplois et d’accroître la production nationale et de réduire 
ainsi la pauvreté et stimuler la croissance économique. 
 
2.5.12 La pêche : L’Érythrée dispose d’abondantes espèces piscicoles et marines qui 
pourraient être exploitées afin de favoriser l’accroissement des revenus et la réduction de la 
pauvreté. Moins de la moitié du potentiel total du pays est exploité. Les liaisons routières et la 
réhabilitation des ports de Massawa et d’Assab financées par la Banque mondiale sont de 
nature à faciliter leur exploitation. La BAD a financé le Projet de développement de la pêche 
qui a permis de créer des infrastructures de pêche sur trois sites situés sur le littoral de la mer 
Rouge. Pour peu que ces projets soient gérés de manière judicieuse, ils pourraient générer des 
revenus, produire de la nourriture et générer des recettes d’exportation grâce à la vente du 
poisson frais ou en conserve, contribuant ainsi à la réduction de la pauvreté, à la croissance 
économique et à l’équilibre de la balance commerciale. 
 
2.5.13 Développement industriel : La part de l’industrie dans le PIB s’est appréciée, 
passant de 21 % en 1998 à 26 % en 2004, soit un taux de croissance moyen de 3 %. 
Toutefois, elle est tombée à 22,6 % en 2005. L’industrie manufacturière représentait 9,45 % 
et 11,6 % du PIB au cours de ces deux années, mais elle a accusé un léger recul pour s’établir 
à 11,3 % du PIB en 2003. Le secteur comprend, pour l’essentiel, les industries légères qui 
produisent une gamme de biens, notamment les produits agroalimentaires, les boissons, les 
textiles, les produits de cuir, les produits chimiques, les matériaux de construction, le verre, la 
céramique et les produits métalliques. Le sous-secteur des services représentait près de 62 % 
du PIB, bien qu’il se soit développé au rythme très lent de 1,5 %. Il comprend la distribution, 
les services d’infrastructure, l’administration publique et les services financiers. 
 
2.5.14 À l’heure actuelle, les tarifs à l’importation oscillent entre 2 % et 10 % pour les 
produits industriels et alimentaires. Il n’existe aucun stimulant fiscal (notamment sous forme 
d’exonérations fiscales), hormis la facilitation de l’accès aux maigres ressources en devises 
pour les industries manufacturières orientées vers l’exportation. La fermeture de la frontière 
avec l’Éthiopie a eu de graves répercussions sur les échanges commerciaux et s’est traduite 
par une perte de recettes pour l’Érythrée. Les perspectives commerciales et industrielles 
pourraient s’améliorer, une fois les frontières avec l’Éthiopie et le Soudan rouvertes, et à la 
faveur des échanges avec l’Europe et le Moyen-Orient. Au nombre des contraintes au 
développement industriel de l’Érythrée, en particulier le développement du secteur minier, 
figurent la pénurie de capitaux, les niveaux élevés de risques liés à la situation de "ni guerre 
ni paix" dont se ressentent les flux d’investissement, ainsi que la pénurie de devises et de 
main-d’œuvre et le coût élevé de l’électricité et des combustibles. 
 
2.5.15 Certains minéraux, notamment l’or, le méthane, la potasse, le gypse, la silice, 
l’amiante, la barytine et le granite, ainsi que le pétrole et le gaz, s’ils étaient exploités, 
pourraient stimuler l’activité industrielle dans le pays. L’industrie minière requiert beaucoup 
de capitaux et a besoin, par conséquent, de ressources financières et d’un cadre propice au 
bon fonctionnement des entreprises. Bien que l’exploitation minière crée peu d’emplois, elle 
pourrait susciter des liens en amont et en aval, ce qui permettrait au Gouvernement de générer 
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des recettes grâce aux royalties, à l’impôt sur les sociétés et aux actions. Pour peu qu’elles 
soient réinvesties de manière prudente, ces ressources pourraient, à leur tour, fournir aux 
autres secteurs de l’économie les moyens financiers dont elles ont tant besoin. 
 
2.5.16 Le tourisme est un autre secteur qui pourrait contribuer à stimuler l’activité 
économique. Au nombre des lieux qui présentent un intérêt à cet égard figurent les sites 
anciens des civilisations adulite, dahlak, les hauts lieux de la lutte pour l’indépendance, 
notamment les tranchées et le centre de commandement souterrain de Nakfa ; le littoral de la 
mer Rouge et les îles situées au large qui offrent des paysages et des plages magnifiques et 
intactes ; quelques-uns des plus beaux sites marins au monde situés sur la côte érythréenne, 
pour la plongée autonome ; et les magnifiques paysages montagneux parsemés de villages 
traditionnels pittoresques. Afin de promouvoir le tourisme, le Gouvernement a élaboré un 
plan national détaillé de développement du tourisme. Le document de stratégie présente les 
sites susceptibles d’attirer les touristes et les mesures prévues pour améliorer les attractions, 
les restaurants et les autres installations touristiques. En outre, il propose une stratégie pour la 
vente de l’Érythrée en tant que destination touristique. La stratégie prévoit également des 
mesures visant à veiller à ce que le tourisme n’ait aucun impact négatif sur l’environnement. 
 
2.5.17 Ressources humaines : La diaspora érythréenne compte un grand nombre de 
personnes dont les compétences et les ressources financières pourraient être mises à profit 
pour le développement du pays. Les Érythréens de l’extérieur maintiennent des liens étroits 
avec les résidents et envoient d’importantes sommes d’argent à leurs parents. Entre 1998 et 
2002, par exemple, les transferts privés ont représenté, en moyenne, près du tiers du PIB. En 
2004, les envois de fonds ont accusé un recul de 10 %, passant à 276 millions de dollars EU, 
contre 308 millions de dollars EU en 2003. Les flux financiers peuvent accroître 
l’investissement, pour autant que le Gouvernement crée et maintienne un cadre propice. Le 
développement du secteur social, en particulier l’éducation et la formation, permettrait au 
pays de mettre à profit toutes les potentialités que recèle sa population qui constitue sa 
principale ressource. Pour peu que les ressources et les compétences nécessaires soient 
disponibles et qu’il existe un cadre général et des règles propices pour la mise à profit des 
ressources susmentionnées, le pays pourra créer des emplois, réduire la pauvreté, et 
développer et entretenir l’infrastructure sociale. 
 
3.  PROGRAMME NATIONAL DE DÉVELOPPEMENT ET PERSPECTIVES 

À MOYEN TERME 
 
3.1  PRINCIPAUX ÉLÉMENTS DU PROGRAMME GOUVERNEMENTAL DE 

DÉVELOPPEMENT 
 
3.1.1  Le programme gouvernemental de développement repose sur le Document 
intérimaire de stratégie pour la réduction de la pauvreté (DSRP-I), la Stratégie de sécurité 
alimentaire (SSA) et le projet de Plan de développement à moyen terme 2004-2006. Les 
objectifs à long terme de la stratégie du Gouvernement consistent à assurer une croissance 
économique rapide et durable dont les fruits seront largement partagés, ainsi qu’une réduction 
de la pauvreté, respectueuses de l’environnement et induite par le secteur privé. La stratégie 
contenue dans le DSRP-I repose sur quatre piliers, à savoir : i) la revitalisation de la 
croissance économique ; ii) la création d’opportunités de génération de revenu pour les 
pauvres ; iii) l’amélioration de l’accès aux services essentiels et de leur utilisation pour le 
développement humain ; iv) et la promotion de la participation de la population à la vie 
politique, économique et sociale du pays grâce à la création d’un cadre propice. Outre le 
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DSRP-I, le Gouvernement a élaboré une Stratégie de sécurité alimentaire et le Plan d’action 
national d’urgence pour l’alimentation en eau et l’assainissement 2004-2007. Par ailleurs, il a 
décidé de réhabiliter et d’améliorer le transport routier. L’Encadré 4 résume les principaux 
éléments du DSRP-I. 
 
3.1.2 Pilier I – Revitalisation de la croissance économique : L’objectif consiste à 
adopter un cadre macroéconomique propice susceptible de stabiliser l’économie et de 
stimuler la croissance. Pour ce faire, le Gouvernement a élaboré un cadre macroéconomique 
visant à réduire le déficit budgétaire, le déficit du compte courant et l’inflation, restaurer la 
croissance et accroître les services gratuits. Il s’agit également de promouvoir 
l’investissement dans les secteurs économiques, notamment l’agriculture, la pêche, les 
industries manufacturières et le tourisme, pour lesquels le pays dispose d’avantages 
comparatifs. 
 
3.1.3 Le développement de l’infrastructure constitue une autre opportunité que le 
Gouvernement entend mettre à profit pour stimuler l’économie, notamment le développement 
des communications, du réseau routier, du réseau ferroviaire, du transport aérien et des ports 
maritimes, ainsi que la mise en valeur des ressources énergétiques. La stratégie 
gouvernementale consiste, à court terme, à réhabiliter l’infrastructure détruite par la guerre et, 
à moyen et long terme, à améliorer l’infrastructure en vue de promouvoir la croissance 
induite par le secteur privé et à soutenir l’amélioration de la fourniture des services. Pour ce 
faire, le Gouvernement envisage de développer l’infrastructure routière en mettant l’accent 
sur la construction et la réhabilitation des routes, notamment les pistes rurales, à l’aide de 
méthodes classiques de construction à haute intensité de main-d’œuvre afin de relier les 
zones de production agricole aux zones de consommation urbaines. La priorité sera accordée 
également au réseau routier urbain d’Asmara dans le cadre de l’Étude sur le développement 
de l’infrastructure d’Asmara qui est en cours. Les capacités du Ministère des travaux publics 
seront renforcées afin de lui permettre d’agir en qualité d’organe de régulation et d’élaborer 
les normes dans le sous-secteur. Le GoE envisage d’encourager la participation du secteur 
privé à la construction et à l’entretien des routes. L’investissement dans l’infrastructure de 
drainage de l’eau à Asmara sera recherché dans le cadre des projets prioritaires mis au point 
aux fins d’exécution dans le cadre de l’étude susmentionnée. S’agissant des 
télécommunications, le Gouvernement entend améliorer, à l’aide d’une technologie moderne, 
les communications tant intérieures qu’extérieures. À cet égard, la stratégie consiste à 
privatiser le système et à attirer l’investissement étranger en vue de le moderniser et d’assurer 
son exploitation. Les services téléphoniques, postaux et de l’Internet seront étendus à d’autres 
villes et zones rurales. Compte tenu de la pénurie de compétences dont souffre le pays, le 
Gouvernement entend créer une institution de formation en matière de télécommunications. 
 
3.1.4 Pilier II – Création d’opportunités de génération de revenu pour les pauvres : 
L’objectif consiste à habiliter les populations et à créer des opportunités de génération de 
revenu en vue de réduire la pauvreté. La stratégie vise à renforcer les capacités de production 
des agriculteurs et des pêcheurs traditionnels grâce à la mise en œuvre des mesures ci-après : 
l’amélioration de l’accès aux terres agricoles, la réorientation des services de vulgarisation et 
la prise en compte des préoccupations des agriculteurs de subsistance, la construction de 
petits barrages pour l’alimentation en eau et l’irrigation des petites exploitations agricoles, la 
création de parcours intégrés pour les activités agropastorales et le développement de la 
pêche artisanale. Le Gouvernement est également déterminé à accroître les opportunités pour 
les petites et micro entreprises. Ceci permettrait, à son tour d’accroître les opportunités de 
génération de revenu grâce à l’amélioration de l’accès au système de microcrédit. 
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3.1.5 Pilier III – Développement des ressources humaines : Le développement des 
ressources humaines constitue la principale stratégie en vue de la réalisation des OMD et des 
objectifs de croissance économique et de réduction de la pauvreté tels que stipulés dans le 
DSRP-I. Le Gouvernement a mis au point le Programme de développement du secteur de 
l’éducation (ESDP), qui constitue une feuille de route claire pour le développement du 
secteur en vue de réaliser les objectifs du Millénaire pour le développement (OMD) et ceux 
de l’Éducation pour Tous, d’ici à 2015. Les objectifs du Gouvernement, tels que stipulés dans 
l’ESDP sont indiqués ci-après : i) améliorer l’accès à l’éducation de base et l’équité y relative 
grâce à la promotion d’une distribution équitable des ressources en vue d’assurer l’accès et 
d’accorder la priorité à l’éducation au titre des dépenses publiques, promouvoir l’éducation 
des filles, améliorer la qualité de l’éducation au niveau secondaire ; ii) améliorer la qualité de 
l’éducation grâce à la consolidation des programmes de formation des enseignants, au 
renforcement de la formation sur le tas, à la réhabilitation et à la construction de salles de 
classes supplémentaires et au renforcement de la planification et du suivi ; iii) promouvoir les 
sciences et la technologie grâce à l’intensification de l’enseignement et de la formation 
professionnelle ; et iv) améliorer la fourniture des services d’éducation en associant le secteur 
privé et en assurant la promotion et le renforcement des programmes de l’éducation formelle, 
non formelle, à distance et extrascolaire. Dans le secteur de la santé, les principaux objectifs à 
court terme sont les suivants : réhabiliter les infrastructures anciennes et endommagées et 
construire de nouvelles infrastructures, assurer des soins de santé primaires de qualité, assurer 
la prévention des maladies transmissibles, réduire la mortalité juvénile, ainsi que la 
prévalence du VIH/Sida et du paludisme. Le Gouvernement entend également poursuivre 
l’extension de la couverture du programme de vaccination, de nutrition et de santé 
environnementale et former le personnel médical de base. 
 
3.1.6 Pilier IV – Création d’un cadre propice à la participation : L’objectif consiste à 
renforcer les capacités institutionnelles grâce à l’augmentation des dépenses publiques et à 
l’amélioration des systèmes de gestion des ressources financières, notamment les procédures 
d’acquisition, ainsi que l’amélioration de l’efficacité et le renforcement de l’obligation de 
rendre compte ; l’amélioration de la comptabilité et de l’audit publics grâce à la séparation de 
l’audit et de la comptabilité, et l’adoption d’un système comptable efficace ; la mise en place 
d’une procédure pour l’évaluation et l’approbation systématiques des projets 
d’investissement publics en assurant l’alignement sur les priorités et objectifs nationaux ; et 
le maintien de la politique de tolérance zéro à l’égard de la corruption. Par ailleurs, il est 
prévu d’assurer le renforcement et la réforme de la fonction publique, ainsi que la délégation 
des pouvoirs et l’amélioration de la participation des populations grâce à l’habilitation des 
administrations régionales par le truchement de l’institutionnalisation de la décentralisation 
financière en vue d’améliorer la fourniture des services et l’efficacité au niveau régional. 
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Encadré 4 : Résumé des principaux éléments du programme gouvernemental 
 
Principaux éléments : Stratégies Réalisations escomptées 
Revitalisation de la croissance 
économique  

Mettre en œuvre des politiques 
budgétaires, monétaires, 
commerciales et 
macroéconomiques judicieuses 

Réduction des déséquilibres 
macroéconomiques, croissance 
économique positive, réduction 
des déficits budgétaires. 

  
Développer l’infrastructure 

 
Réseau de transport, 
approvisionnement en énergie, 
communications efficaces ; 
amélioration du climat des 
affaires et de l’accès aux services 
 

 Promouvoir une économie de 
marché ouverte sur l’extérieur et 
induite par le secteur 
privé ; promouvoir les PME 

Accroissement de 
l’investissement national et 
étranger ; création d’emplois ; et 
amélioration du solde du compte 
courant. 
 

Création d’opportunités de 
génération de revenu 

Améliorer l’accès aux terres 
agricoles, réorienter les services de 
vulgarisation et améliorer les 
moyens de subsistance des 
populations rurales, renforcer les 
capacités et accorder des prêts aux 
PME. 
 

Amélioration des revenus et de 
l’accès aux services sociaux et 
amélioration des conditions de 
vie ; renforcement des capacités.  
 

Création d’un cadre propice à la 
participation 

Renforcer et entreprendre les 
réformes de la fonction publique ; 
mettre en place des systèmes 
d’évaluation et comptables 
systématiques et améliorer la 
participation des populations au 
sein des administrations régionales. 
 

Amélioration de la fourniture de 
services et de l’appropriation. 
 

Développement des ressources 
humaines 

Créer des infrastructures scolaires, 
améliorer les méthodes didactiques 
et renforcer le soutien 
professionnel, améliorer 
l’exécution des programmes et la 
pédagogie. 
 
 
Promouvoir les soins de santé 
primaires ; 
assurer la vaccination ; 
mettre en place des programmes de 
santé juvénile et maternelle et de 
nutrition. 
 

Accroissement des taux 
d’alphabétisation, baisse des taux 
d’abandon et de redoublement, 
augmentation des taux de 
scolarisation et de la main-
d’œuvre qualifiée. 
 
Réduction de la prévalence des 
maladies transmissibles, 
amélioration de l’accès et de la 
qualité des services de santé 
publique ; baisse des taux de 
mortalité infantile et maternelle. 
 

Réduction de la pauvreté Mettre en place des filets de 
sécurité sociale et habiliter les 
groupes défavorisés ; améliorer 
leurs capacités à fournir les 
services et à se nourrir. 

Les groupes défavorisés sont 
réinsérés dans la société et 
deviennent une partie productive 
de celle-ci ;  
amélioration de la fourniture de 
services et des activités 
génératrices de revenu. 
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3.1.7 En ce qui concerne les interventions de la Banque, le Gouvernement accorde la 
priorité, à l’heure actuelle, au Développement intégré induit par les communautés qui repose 
sur le pilier du DSRP-I, qui consiste à "Créer des opportunités de génération de revenu pour 
les pauvres", tel qu’indiqué au paragraphe 3.1.4. 
 
3.2  ÉVALUATION DES PROGRÈS ACCOMPLIS DANS LA MISE EN ŒUVRE 

DU PROGRAMME 
 
3.2.1 Pour l’instant, la planification du développement en Érythrée repose, pour 
l’essentiel, sur le conflit frontalier qui absorbe la majeure partie des ressources tant humaines 
que financières. L’augmentation du budget de défense, le faible niveau, voire l’inexistence du 
secteur privé, ainsi que les contrôles de l’État et la forte ingérence du parti et de l’État dans 
l’activité économique, ne sont pas de nature à créer un cadre propice au développement du 
secteur privé. Le niveau élevé des déficits budgétaires, ainsi que des dettes extérieure et 
intérieure, le faible niveau des exportations et les restrictions aux importations constituent 
autant de facteurs qui ont une incidence négative sur l’investissement et retardent, par 
conséquent, la croissance économique. La pénurie de main-d’œuvre dans tous les secteurs, y 
compris le secteur social, entame également les capacités à mettre en œuvre les programmes 
de développement. Le DSRP-I et le PDMT reconnaissent que la mise en œuvre du plan, ainsi 
que l’atteinte des OMD (dont la réalisation est sur la bonne voie) nécessitera beaucoup de 
ressources. 
 
3.2.2 Opportunités offertes par la stratégie de lutte contre la pauvreté : Les quatre 
piliers du DSRP-I (paragraphe 3.1.1) prennent en compte de manière judicieuse les 
principaux éléments du programme de développement national, tels que stipulés dans le 
DSRP-I et le PDMT. Compte tenu de l’accent mis sur la pauvreté dans le DSRP-I, la priorité 
est accordée au développement des ressources humaines, qui figure également à l’ordre du 
jour du programme de développement national. L’alimentation en eau potable et 
l’assainissement contribueront à améliorer la santé des populations, et partant le 
développement humain. Il est également judicieux de mettre l’accent sur la croissance, car 
une croissance durable est nécessaire pour améliorer les moyens de subsistance des 
populations pauvres. L’infrastructure rurale permettra de renforcer la capacité de production 
de l’économie. Le développement social induit par les communautés assure la participation 
des populations au développement. Les principaux éléments de la stratégie du DSRP-I 
prennent en compte les questions transversales, notamment le genre et l’environnement. 
 
3.2.3 Stabilité macroéconomique et croissance : La politique générale de stabilisation 
macroéconomique et de stimulation de la croissance s’inscrit dans le droit fil de l’objectif du 
Gouvernement qui consiste à réduire la pauvreté et à assurer une croissance économique à 
large assise. Le GoE est conscient du fait que les déséquilibres macroéconomiques importants 
sont préjudiciables à l’économie, dans la mesure où ils constituent une menace pour la 
croissance et la réduction de la pauvreté. Aussi est-il nécessaire de déployer de vigoureux 
efforts en vue d’éliminer les déficits budgétaires et du compte extérieur, et de ramener 
l’économie sur la voie d’une croissance plus robuste. À cet égard, les mesures ci-après 
revêtent une importance capitale : i) l’adoption d’un régime de change souple ; ii) 
l’accélération de la mise en œuvre du programme de démobilisation ; iii) l’accroissement des 
allocations aux secteurs favorables aux pauvres, tout en maintenant la discipline budgétaire ; 
iv) la promotion de la participation du secteur privé à l’économie ; et v) le renforcement de la 
mobilisation de l’épargne intérieure. Le facteur limitant tient au fait que ni le PDMT ni le 
DSRP-I ne contient d’estimations concernant le coût des interventions nécessaires pour 
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atteindre les objectifs visés. Il y a lieu d’établir un lien entre les stratégies et le budget afin 
d’assurer la durabilité budgétaire. Une fois le DSRP complet élaboré, il convient de 
rationaliser les domaines prioritaires en tenant compte des contraintes budgétaires. Il importe 
d’identifier les ressources intérieures et les déficits qui pourraient être comblés par les 
bailleurs de fonds internationaux à l’étape de la préparation, de manière qu’une fois saisis du 
document, ils puissent identifier aisément les insuffisances et les déficits, ainsi que leurs 
domaines d’intervention respectifs. 
 
3.2.4 Participation des parties prenantes et consultations : Les politiques 
gouvernementales sont stipulées dans le DSRP-I, la SSA et le PDMT, et le projet de rapport 
d’activité sur les OMD a été préparé dans le cadre d’un processus participatif à large assise 
associant l’ensemble des principales parties prenantes, notamment l’Assemblée nationale et 
les représentants des administrations locales et des communautés, des organisations à base 
communautaire, de la société civile, du secteur privé et des partenaires au développement. 
Ces consultations élargies ont permis d’améliorer l’appropriation de la stratégie au niveau 
local. 
 
3.2.5 Suivi et évaluation : Le Gouvernement a identifié le suivi et l’évaluation comme 
un facteur déterminant de la mise en œuvre du programme de développement national. Ainsi, 
il a créé un Ministère du développement national qui a vocation, notamment, à coordonner la 
planification du développement et la mise en œuvre des politiques et programmes nationaux. 
Le suivi et l’évaluation permettront d’évaluer l’efficacité des politiques, programmes et 
interventions. Par ailleurs, le GoE a reconnu que l’absence de données statistiques constitue 
un frein au suivi et à l’évaluation et a créé le Bureau national de la statistique et de 
l’évaluation, avec l’assistance de quelques partenaires au développement. En ce qui concerne 
le DSRP-I, les mesures de suivi prioritaires à prendre sont indiquées ci-après : générer des 
informations et renforcer les capacités d’analyse et de diffusion de celles-ci ; assurer le suivi 
des progrès en matière de mise en œuvre des politiques et programmes dans le cadre des 
programmes de réduction de la pauvreté afin d’identifier les principales contraintes qui 
freinent les progrès et de tirer des enseignements de l’expérience ; et aider à déterminer si les 
principales mesures (instruments de politiques, cadres institutionnels, investissements) mises 
en œuvre ont permis ou permettent d’obtenir l’impact escompté en matière de réduction de la 
pauvreté. 
 
3.2.6 Promotion de la bonne gouvernance : Compte tenu de la situation qui prévaut en 
Érythrée à l’heure actuelle (marquée par les incertitudes liées au conflit frontalier et à sa 
résolution), ainsi que du niveau élevé des préparatifs militaires dans le pays, la promotion de 
la bonne gouvernance pourrait s’avérer superflue, en raison des contrôles de sécurité 
qu’impose la situation de guerre. Il n’en demeure pas moins impérieux de promouvoir la 
bonne gouvernance en Érythrée par l’intégration de politiques de gouvernance appropriées 
dans le programme de développement national. En effet, les documents de planification du 
développement national mentionnent la promotion de la bonne gouvernance. Cependant, il 
importe que le Gouvernement traduise le programme de gouvernance en mesures concrètes. 
Parmi les principales questions auxquelles le GoE doit s’attaquer, à cet égard, figurent la 
consolidation du processus démocratique, l’amélioration de la transparence dans le processus 
budgétaire, l’amélioration de ses relations avec les partenaires internationaux, le 
renforcement du rôle de la société civile et la liberté de la presse. 
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3.3 CADRE DE PARTENARIAT 
 
3.3.1 Coordination de l’aide, harmonisation et alignement : Il existe un mécanisme de 
coordination de l’aide piloté par le Coordonnateur résident des Nations Unies, qui offre aux 
bailleurs de fonds un forum leur permettant de se réunir régulièrement afin de s’informer de 
leurs activités respectives et d’évaluer la situation humanitaire. Le Gouvernement exécute les 
programmes/projets par le truchement de cellules d’exécution/gestion de projet qui ont 
vocation à superviser l’exécution des projets financés par les bailleurs de fonds. Le Ministère 
du développement national est responsable de la coordination de l’aide au développement. 
Bien que les bailleurs de fonds veillent à éviter le chevauchement ou la concentration dans un 
domaine, certains domaines tels que les situations d’urgence, l’aide humanitaire, la santé et 
l’éducation ont bénéficié du soutien des bailleurs de fonds dans le cadre du Programme de 
développement du secteur de l’éducation (ESDP), du Programme de reconstruction d’urgence 
(PRU) et du Programme de lutte contre le VIH/Sida, le paludisme, les maladies sexuellement 
transmissibles et la tuberculose (HAMSET). En revanche, d’autres domaines, notamment les 
télécommunications, n’ont guère bénéficié du soutien des bailleurs de fonds. En dépit de 
l’adoption de la Déclaration de Paris, les bailleurs de fonds n’ont ni harmonisé leurs 
procédures et programmes de financement de manière à assurer la libération des fonds 
nécessaires ni organisé des missions conjointes. Le Gouvernement doit encore rédiger 
plusieurs rapports à l’intention de chacun des bailleurs de fonds et recevoir séparément 
différentes missions, même lorsque celles-ci ont lieu dans le pays pendant la même période. 
Les efforts déployés par le GoE en vue de mettre au point une approche sectorielle 
harmonisée pour l’ensemble des partenaires au développement n’ont pas beaucoup progressé. 
Par conséquent, il doit entreprendre des revues de portefeuille avec chaque bailleur de fonds 
et des recommandations sont formulées pour l’amélioration de la coopération. Conformément 
à sa Vision, la Banque entend encourager la coopération entre bailleurs de fonds en vue 
d’assurer l’harmonisation de leurs procédures. L’approche sectorielle a été utilisée dans le 
secteur de l’éducation pour lequel un processus judicieux de coordination entre le 
Gouvernement et les bailleurs de fonds a été adopté et pourrait servir d’exemple pour les 
autres programmes. Le GoE a mis sur pied une Cellule de gestion de la dette basée au sein du 
Ministère des Finances afin d’enregistrer et d’assurer le suivi de la situation générale de la 
dette extérieure et de l’aide des bailleurs de fonds. 
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Encadré 5 : Aide des bailleurs de fonds par secteur 

 
Éducation : Le Gouvernement a élaboré le Programme de développement du secteur de l’éducation, qui tiendra lieu de 
cadre pour la coordination et l’harmonisation des interventions dans le secteur. En juin 2003, la Banque mondiale a approuvé 
un prêt d’un montant de 45 millions de dollars EU afin d’accélérer la mise en œuvre du programme. En avril 2005, le 
Groupe de la Banque a approuvé un prêt d’un montant de 13,6 millions d’UC et un don d’un montant de 5,03 millions d’UC. 
Au nombre des autres bailleurs de fonds intervenant dans le secteur figurent la Norvège, l’Italie et l’UE. 
Secteur de la santé : À l’heure actuelle, la Banque mondiale est le principal bailleur de fonds du secteur. Cependant, elle 
envisage d’accorder la priorité au renforcement des politiques et de la transparence dans le secteur public, à la mise en route 
d’un programme de réforme crédible dans les domaines prioritaires et à l’allégement de la pauvreté, ainsi qu’aux efforts 
visant à donner un coup d’arrêt à la détérioration des moyens de subsistance en milieu rural. La Banque mondiale intervient 
dans les domaines de la prévention du VIH/Sida, de la santé de la reproduction et de la recherche médicale. Au rang des 
autres bailleurs de fonds, on pourrait citer l’OMS, l’USAID, l’Italie et le FNUAP. L’USAID concentre ses efforts sur les 
services de santé primaires et le VIH/Sida. Quant aux programmes du FNUAP, ils portent essentiellement sur la santé de la 
reproduction et le VIH/Sida. 
Agriculture et développement rural : Les principaux bailleurs de fonds intervenant dans le secteur sont la Banque 
mondiale, la BAD, l’UE, l’USAID, le PNUD, la FAO, l’Italie et DANIDA. La BAD a financé le Projet de développement de 
l’horticulture irriguée dans les plateaux du Centre, le Projet de développement de l’infrastructure de pêche et le Projet 
national de développement de l’élevage. 
Infrastructure : Au nombre des principaux bailleurs de fonds qui apportent de l’aide dans le secteur de l’eau figurent la 
Banque mondiale, l’UE, le PNUD et la BAD. Dans le secteur des routes, les principaux bailleurs de fonds sont la Banque 
mondiale, l’UE et l’Italie. Les bailleurs de fonds qui interviennent dans le secteur de l’énergie sont la Banque mondiale et le 
Japon. L’Arabie saoudite, l’OPEP, la BADEA et le Fonds koweïtien appuient les efforts visant à développer les 
infrastructures de mise en valeur des ressources en eau. La Banque a financé l’Étude sur la réhabilitation de l’infrastructure 
d’Asmara, le Programme de reconstruction d’urgence, ainsi que le Programme de réfection et de reconstruction des routes. 
Multisecteur et questions transversales : Les bailleurs de fonds qui ont financé les efforts en matière de gestion 
macroéconomique sont le FMI, la Banque mondiale et le PNUD. À l’heure actuelle, le Gouvernement bénéficie des 
programmes d’AFRITAC qui visent à renforcer la gestion monétaire et budgétaire. La Norvège, le FMI, le FNUAP et le 
PNUD sont les bailleurs de fonds qui soutiennent les efforts de renforcement des capacités du Bureau national de la 
statistique en vue d’améliorer la collecte, l’analyse et la diffusion des données. À l’heure actuelle, le PNUD est le principal 
bailleur de fonds pour le programme de promotion de la bonne gouvernance. Le FEM finance les projets dans le domaine de 
l’environnement. 
 
 
3.4 ENJEUX ET RISQUES 
 
3.4.1 Le défi que l’Érythrée doit relever, dans l’immédiat, concerne le règlement du 
conflit frontalier avec l’Éthiopie, afin de libérer des ressources tant humaines que financières 
au profit des autres secteurs de l’économie. Au nombre des défis à court terme figurent : la 
satisfaction des besoins de l’aide humanitaire ; la réinstallation des populations déplacées, 
ainsi que des personnes invalides, déportées et réfugiées ; la démobilisation d’environ 200 
000 anciens combattants et leurs réinsertion et réhabilitation dans la société ; la réhabilitation 
de l’infrastructure hydraulique et de transport ; le rétablissement des services sociaux et 
l’achèvement des réformes économiques et politiques qui ont été mises en route avant le 
conflit. Les défis à moyen terme consistent à assurer une croissance économique et une 
réduction de la pauvreté rapides, à large assise et durables induites par le secteur privé. 
 
3.4.2 Il sera nécessaire que le Gouvernement mette en place des structures 
institutionnelles efficaces et mette en œuvre des politiques macroéconomiques et sociales 
judicieuses de nature à stimuler la croissance économique, rétablir la stabilité 
macroéconomique et attirer l’investissement. Ces efforts doivent être complétés par la mise 
en œuvre de la stratégie de sécurité alimentaire afin d’avoir un impact significatif sur la 
réduction de la pauvreté. Un autre défi a trait au développement des ressources humaines 
nécessaires pour appuyer les structures institutionnelles économiques et administratives. 
L’alimentation en eau potable et l’assainissement constituent également un impératif et le 
défi à long terme auxquels le Gouvernement doit faire face. Un développement rural 
favorable aux pauvres constitue un autre défi majeur pour le pays. L’accès des populations 
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rurales aux avantages sociaux revêt également de l’importance et mérite de retenir l’attention. 
En outre, le développement du secteur privé est nécessaire afin de diversifier l’économie et 
réduire la présence et le contrôle de l’État dans le secteur productif. Les DSRP-I et le 
Document de stratégie pour la sécurité alimentaire constituent des pas importants vers la 
réduction de la pauvreté. Cependant, il est nécessaire de mobiliser des ressources 
substantielles afin de mettre en œuvre les stratégies élaborées. 
 
3.4.3 Selon les évaluations souveraines de la BAD, l’Érythrée figure parmi les pays à 
haut risque, avec une note souveraine de 5 et le rang de 42ème en Afrique. L’instabilité de son 
cadre macroéconomique est jugée très élevée, avec une situation sociopolitique précaire, ainsi 
qu’une dette et un climat des affaires relativement viables. Son évaluation historique, qui a 
atteint 6 en 2000, est tombée à 4 au cours des dernières années et devrait atteindre 5 en 2005. 
 
3.4.4 Conflit frontalier : Le rejet de la décision de la Commission internationale pour le 
tracé de la frontière Érythrée-Éthiopie par l’Éthiopie et la persistance du non-règlement du 
conflit et l’incertitude y relative obligent l’Érythrée à demeurer sur le pied de guerre. Le 
risque lié à cette situation tient au fait que la planification porte essentiellement sur le conflit, 
car tous les scénarios sont possibles : i) la situation actuelle pourrait perdurer pendant un 
certain temps et l’Érythrée continuer de consacrer l’essentiel de ses ressources (tant humaines 
que financières) à la défense nationale, ne laissant pratiquement aucune ressource pour 
l’investissement dans les secteurs productifs ; ii) la situation pourrait dégénérer en une guerre 
ouverte, ce qui détournerait davantage les ressources déjà maigres vers l’effort de guerre et 
pourrait causer de graves préjudices à l’infrastructure publique et faucher de nombreuses vies 
humaines ; iii) le dernier scénario est celui du règlement du conflit qui permettrait de libérer 
la main-d’œuvre productive et les ressources financières aux fins d’investissement dans le 
secteur social et les secteurs productifs. En dehors de cette dernière situation, l’Érythrée n’est 
pas en mesure de mettre en œuvre les programmes souhaités, en raison de la pénurie de 
ressources financières et humaines. 
 
3.4.5 Processus démocratique et gouvernance : Il est nécessaire que le Gouvernement 
s’attaque aux questions de gouvernance en suspens, notamment l’organisation des élections 
présidentielles et législatives qui étaient prévues en décembre 2001 et la promulgation de la 
Constitution qui a été ratifiée en mai 1997, de manière à créer un cadre propice au 
développement et à restaurer la confiance des bailleurs de fonds. Il y a lieu d’entreprendre 
également la mise en œuvre de la loi électorale qui a été promulguée en 2003. Les bailleurs 
de fonds, notamment le FMI, la Banque mondiale, la BAD, l’Union européenne et d’autres 
bailleurs de fonds bilatéraux, sont préoccupés par la question de la transparence et de la non-
publication du budget annuel du Gouvernement. Ils sont également préoccupés par le fait que 
les mesures suivantes n’aient pas été prises : la revue des dépenses publiques et la 
promulgation ou l’adoption formelle de documents publics. Cependant, un pas positif a été 
fait dans ce sens, le Gouvernement ayant convenu avec la Banque mondiale, en novembre 
2005, de procéder à une revue des dépenses dans les secteurs de l’éducation et de la santé, un 
exercice qui sera achevé en 2006. Par ailleurs, le GoE a décidé, d’un commun accord avec le 
FMI, de planifier une mission au titre du Programme suivi par le FMI en 2006. 
 
3.4.6 Disponibilité de ressources : Les programmes au titre du DSRP-I et de la SSA ont 
une grande portée et nécessitent des ressources considérables. L’épargne nationale brute était 
estimée à 11,8 % en 2004 et l’investissement intérieur brut à 22,2 % du PIB. En ce qui 
concerne l’affectation des ressources, les dépenses nationales reçoivent la part du lion. Il va 
sans dire que les programmes prévus dans le DSRP-I et au titre de la SSA ne recevront pas 
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suffisamment de ressources pour leur mise en œuvre. Ceci aura pour effet de réduire 
davantage les chances du pays d’alléger la pauvreté et d’atteindre l’OMD relatif à la 
réduction du nombre de personnes vivant en dessous du seuil de pauvreté, à savoir ramener 
leur pourcentage de 66 % en 2003 à 33 % en 2015. Par conséquent, il est impérieux de 
résoudre le litige frontalier, avec l’aide de la communauté internationale, et d’améliorer la 
gouvernance afin de renforcer la confiance des investisseurs en vue de permettre au pays 
d’attirer l’investissement direct étranger. 
 
3.4.7 Dépenses publiques : Le principal défi que les autorités érythréennes doivent 
relever à moyen terme consiste à réduire les dépenses publiques, les déficits considérables qui 
caractérisent le budget primaire et le niveau de la dette publique (de manière à le rendre 
soutenable), tout en créant un espace budgétaire permettant de faire face à l’augmentation des 
dépenses au titre du filet de sécurité sociale, ainsi qu’à réduire le coût des principales 
réformes économiques. À moyen terme, il convient également de mettre tout en œuvre pour 
engager le pays sur la voie d’une croissance durable en adoptant un système de change 
déterminé par le marché, en protégeant la visibilité du secteur bancaire, en levant les 
restrictions à l’allocation de ressources et en recherchant le financement des bailleurs de 
fonds essentiellement sous forme de dons.  
 

4. STRATÉGIE D’AIDE AU PAYS DU GROUPE DE LA BANQUE 
 

4.1 CONTEXTE DU PAYS ET SÉLECTIVITÉ STRATÉGIQUE 
 
4.1.1 Les objectifs de planification à long terme du pays sont stipulés dans le DSRP-I et 
dans d’autres documents de planification. Ils consistent essentiellement à assurer une 
croissance économique rapide dont les fruits seront largement partagés, ainsi qu’une 
réduction durable de la pauvreté. Différentes parties prenantes nationales et internationales 
ont été associées à la préparation du processus de DSRP-I, notamment les ministères 
techniques, les organismes gouvernementaux, le secteur privé et les organisations non 
gouvernementales, les partenaires au développement et les communautés. À cet égard, le 
Gouvernement a adopté un cadre pour la participation dont les objectifs étaient les suivants : 
i) assurer l’appropriation par le pays ; ii) permettre aux différentes parties prenantes de 
procéder à des échanges de vues et de partager leurs attentes ; iii) veiller à ce que la stratégie 
prenne en compte les besoins prioritaires des pauvres et reflète les réalités au niveau local ; et 
iv) accroître les chances de susciter l’adhésion des principales parties prenantes, notamment 
les partenaires au développement, au processus, ainsi qu’à l’orientation générale et au 
contenu de la stratégie. Par conséquent, le Gouvernement a assuré les pleines participation et 
appropriation du processus et son résultat final (DSRP-I) a été intégré dans le programme de 
développement. 
 
4.1.2 Afin d’atteindre les objectifs globaux de réduction de la pauvreté et de stimulation 
de la croissance au titre du Pilier II du DSRP-I – Création d’opportunités de génération de 
revenu pour les pauvres, l’intervention de la Banque au cours de la période de prêt du FAD-X 
portera essentiellement sur le développement intégré induit par les communautés. Les 
interventions proposées contribueront à renforcer les capacités des communautés rurales en 
consolidant le capital social et en favorisant l’habilitation de ces communautés. L’habilitation 
des populations pauvres afin de leur permettre de participer au développement revêt une 
importance primordiale pour la création d’opportunités de génération de revenu pour les 
pauvres. Cette stratégie est de nature à assurer aux communautés rurales l’accès aux services 
sociaux et à réduire le coût de la création de l’infrastructure de base. Le développement induit 
par les communautés est une approche du développement qui promeut les interventions 
multidimensionnelles et sectorielles intégrées de réduction de la pauvreté. 
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4.1.3 Le Document de stratégie pays repose sur les principes directeurs de la Banque qui 
consistent à mettre l’accent sur la réduction de la pauvreté, la sélectivité, la participation et 
l’appropriation par le pays membre bénéficiaire. Cette stratégie vise à choisir des 
programmes et activités de nature à stimuler la croissance et à profiter à une frange 
importante de la population. Ces principes sont tout à fait compatibles avec les objectifs du 
DSRP-I, en particulier le Pilier II, ainsi qu’avec le processus d’élaboration du document, qui 
a associé toutes les parties prenantes. La stratégie d’aide de la Banque au titre du FAD-X 
portera essentiellement sur le développement intégré induit par les communautés par le 
truchement de l’infrastructure routière et d’interventions participatives dans le secteur social. 
L’infrastructure routière rurale est nécessaire pour l’accès à toutes les zones rurales, la 
croissance économique, la reconstruction et l’amélioration de l’accès à l’agriculture, à 
l’éducation et à la santé, ainsi qu’aux autres services sociaux d’égale importance. Le 
développement social induit par les communautés aidera celles-ci à améliorer leurs capacités 
de fourniture de services et à lutter contre la pauvreté. Les capacités et l’habilitation des 
femmes seront renforcées, ce qui contribuera à accroître leur participation à l’activité 
économique. Les projets et programmes communautaires généreront des emplois grâce aux 
mécanismes de microcrédit et amélioreront les niveaux de vie des communautés. Par ailleurs, 
on s’attend à ce que celles-ci se les approprient pleinement et les gèrent, ce qui en assurera la 
continuité et la durabilité. 
 
4.2  GESTION DU PORTEFEUILLE ET ENSEIGNEMENTS TIRÉS DU DSP 

ANTÉRIEUR 
 
4.2.1 Le Groupe de la Banque a commencé ses opérations de prêt en faveur de l’Érythrée 
en 1992. En avril 2005, neuf opérations avaient été approuvées, au total. Ces opérations 
comprennent six projets, un programme d’appui institutionnel et deux études. Le montant 
total des engagements s’élève à 78 millions d’UC dont 69 millions d’UC sous forme de prêts 
FAD et 9 millions d’UC sous forme de dons FAD. Ces engagements se répartissent comme 
suit : 38,5 % pour des projets agricoles ; 26,9 % pour des projets du multisecteur ; 23,9 % 
pour des projets dans le secteur de l’éducation et 10,7 % pour les équipements collectifs.  
 
4.2.2 Au total, cinq projets sont en cours d’exécution : le Projet national de 
développement de l’élevage dont la date de clôture est fixée au 31 mars 2007 ; le Projet de 
développement de l’infrastructure de pêche dont la clôture est prévue  en décembre 2006 ; le 
Projet d’appui au développement du secteur de l’éducation dont l’achèvement est prévu en 
2009 ; l’Étude sur le développement de l’infrastructure d’Asmara dont la clôture est prévue 
en septembre 2006 ; et le Programme de reconstruction d’urgence dont l’achèvement est 
prévu pour juin 2007.  Une revue du portefeuille pays n’a pas été exécutée et il est prévu d’en 
exécuter en 2006. Cependant, le taux de décaissement des projets en cours d’exécution 
s’élève à 81,3 %, hormis le Projet d’éducation approuvé récemment. Lorsque l’on prend en 
compte ce projet, le taux de décaissement tombe à 35,2 %.  
 
4.2.3 Bien que le Rapport annuel sur la performance du portefeuille 2000 (RAPP) de la 
Banque ait identifié 2 projets à risque sur 6, soit 40 % des projets, ceux-ci n’ont pas été 
identifiés par le RAPP 2004, tandis que la Mission de supervision du portefeuille dans le 
secteur de l’éducation exécutée en mai 2005 les a jugés satisfaisants. Il a fallu, en moyenne, 
huit années pour achever les trois projets agricoles, tandis que l’achèvement des autres a pris, 
en moyenne, cinq années. Le Projet national de développement de l’élevage, qui a été mis en 
route en octobre 1997, sera achevé en mars 2007 et son exécution aura duré près de dix ans. 
Parmi les principaux facteurs qui ont contribué à ralentir l’exécution des projets figurent les 
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points ci-après : la faiblesse des capacités institutionnelles, la complexité des procédures 
d’acquisition, notamment l’insistance sur le suivi des procédures d’appel d’offres 
international (AOI), le faible niveau des seuils à partir desquels l’approbation de la Banque 
est requise pour les petits marchés, les longs retards liés à l’acquisition et à la demande de la 
non-objection, les changements fréquents au niveau des chefs d’équipe (TTL) et la durée 
limitée des missions de supervision. Cependant, la séance de formation organisée par le 
personnel de la Banque sur l’exécution des projets en 2001 a permis d’améliorer l’exécution 
et le suivi des projets.  
 
4.2.4 Le Rapport d’audit du Groupe de la Banque de mai 2005 est également arrivé à la 
conclusion selon laquelle la gestion des projets en Érythrée s’est améliorée en ce qui 
concerne la comptabilité, l’acquisition et le respect des conditions de prêt. Cependant, 
certaines conclusions majeures du précédent rapport d’audit demeurent pertinentes et n’ont 
pas été pleinement prises en compte. On s’attend à ce que l’Étude sur le projet de 
développement de l’infrastructure d’Asmara, qui est en passe de s’achever, recommande des 
projets aux fins d’un soutien accru pendant la seconde phase de construction des projets 
d’alimentation en eau et d’assainissement, et le réseau routier de la ville. 
 
4.2.5 Leçons apprises : Tel qu’indiqué au paragraphe 1.1, le Document de stratégie pays 
au titre du FAD-X a été élaboré dans le cadre de la transition de l’Érythrée d’une crise 
socioéconomique accentuée par les conflits à une situation marquée par l’intention de jeter 
les bases d’un développement et d’une réduction de la pauvreté durables. La stratégie d’aide 
du Groupe de la Banque, qui était axée sur le développement des ressources humaines, 
reposait sur le Document intérimaire de stratégie pour la réduction de la pauvreté (DSRP-I) 
de 2003. L’éducation a été identifiée comme secteur prioritaire pour les interventions du 
Groupe de la Banque. En novembre 2004, la Banque a approuvé un prêt FAD d’un montant 
de 13,60 millions d’UC et un don FAD d’un montant de 5,03 millions d’UC pour le 
financement du Projet d’appui au secteur de l’éducation, qui sont entrés en vigueur en avril 
2005.   
 
4.2.6 Le précédent DSP a souligné clairement la nécessité de faire preuve de sélectivité 
tout en fondant essentiellement sa stratégie sur le DSRP-I. Les interventions de la Banque 
mettent l’accent sur la nécessité de faire preuve d’une sélectivité rigoureuse en ce qui 
concerne la stratégie, l’approche, les secteurs et les projets. Compte tenu des contraintes de 
ressources, il est également nécessaire d’intensifier les activités de la Banque, de préférence 
par le biais de l’exécution d’interventions uniques dont les résultats et les indicateurs seraient 
clairement définis, de manière à avoir un impact optimum. En outre, compte tenu de la 
pénurie de capacités en termes de ressources humaines et institutionnelles en Érythrée, il y a 
lieu de limiter les interventions de la Banque à des opérations uniques, même si celles-ci 
doivent avoir un caractère multisectoriel afin d’utiliser efficacement les maigres capacités 
existantes. Au cours de la période du FAD-IX, les interventions de la Banque ont également 
veillé à assurer une synergie avec les autres partenaires au développement, qui interviennent 
dans le secteur de l’éducation. La Banque et ceux-ci doivent demeurer résolument engagés 
auprès du Gouvernement autour des principales questions stratégiques, à savoir la 
gouvernance et le développement du secteur privé. 
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4.3 DOMAINES D’INTERVENTION DU DSP  
 
4.3.1 Afin d’assurer une plus grande sélectivité et l’efficacité du développement, et 
compte tenu de l’insuffisance des capacités institutionnelles et humaines et de la nécessité 
d’intensifier les efforts, les domaines d’intervention stratégiques de la Banque accorderont la 
priorité au développement rural intégré induit par les communautés. Ce domaine 
d’intervention prioritaire est axé sur la stratégie du Gouvernement stipulée dans le DSRP-I, 
qui repose sur la création d’opportunités de génération de revenu pour les pauvres et le désir 
du Gouvernement d’assurer une croissance économique et une réduction de la pauvreté 
rapides, durables et à large assise, de manière respectueuse de l’environnement. 
 
4.3.2 Le Développement intégré induit par les communautés, qui comprend 
l’infrastructure routière rurale et les interventions participatives dans le secteur social, 
constitue le domaine d’intervention prioritaire du DSP. L’approche intégrée est conforme aux 
priorités stipulées dans le DSRP-I et dans les domaines d’intervention prioritaires de la 
Banque définis dans le Plan stratégique 2003-2007, ainsi que dans la Politique de prêt du 
FAD-X. Son choix repose sur l’analyse des contraintes et des potentialités de développement 
de l’Érythrée, telles que stipulées dans le programme de développement national. Dans le 
cadre défini, la Banque accordera la priorité à une croissance économique rapide et à large 
assise de nature à profiter à la majorité de la population et à réduire la pauvreté.  
 
4.3.3 Depuis l’indépendance de l’Érythrée, (GSE) le Gouvernement a mis en œuvre un 
certain nombre de stratégies intimement liées les unes aux autres. Celles-ci reposent sur la 
longue histoire de la lutte pour l’indépendance axée sur la participation et la cohésion des 
communautés, la décentralisation de la prise de décision aux niveaux des zoba, sous-zoba, 
kebabi et des communautés. L’adoption de l’approche du développement rural intégré, qui 
vise à combiner le renforcement des capacités,  la fourniture de services sociaux abordables 
et d’un microcrédit approprié adossé aux garanties de groupe en vue de favoriser la 
diversification, la modernisation de l’agriculture et la génération de revenus non agricoles, est 
jugée judicieuse pour la réduction de la pauvreté. Au nombre des autres stratégies figurent 
l’intensification de la production agricole, l’extension des terres arables par le truchement des 
systèmes d’irrigation des petites exploitations agricoles et la fourniture de services à base 
communautaire et l’encouragement de la protection de l’environnement axée sur les 
communautés, notamment la conservation des sols et de l’énergie, et le reboisement, ainsi 
que la réduction de la charge de travail. 
 
4.3.4 En Érythrée, près de 70 % de la population vivent en milieu rural, 66 % de la 
population totale sont pauvres (vivant en dessous du seuil de pauvreté) et 65 % des pauvres 
vivent en milieu rural. Par conséquent, afin que les interventions de la Banque aient un 
impact significatif, il est impératif que celles-ci ciblent les zones rurales et mettent au point 
un programme complet prenant en compte tous les aspects des moyens de subsistance ruraux 
et les questions liées à la sécurité alimentaire. La stratégie de la Banque intégrera les 
questions transversales, notamment l’environnement dont dépendent les populations pour leur 
subsistance ; l’égalité homme-femme, qui existe rarement en milieu rural en raison de 
croyances traditionnelles solidement ancrées qui défavorisent les filles en matière d’aptitudes 
psychosociales ; la gouvernance locale et le renforcement des capacités, en particulier, au 
niveau régional (zoba, sous-zoba et kebabi) afin d’améliorer la capacité à fournir les services 
sociaux et à promouvoir les secteurs public et productif. 
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Développement de l’infrastructure routière rurale induite par les communautés 
 
4.3.5 Le programme de développement du secteur routier d’une durée de quinze (15) ans, 
élaboré par le Gouvernement, présente les plans pour les réformes sectorielles et 
institutionnelles, identifie les mesures visant à améliorer la gestion du réseau routier, définit 
les investissements prioritaires dans les routes principales, les routes de desserte et les pistes 
rurales et indique les dispositions à prendre en vue de mobiliser les ressources financières 
nécessaires en temps opportun et de manière durable pour la construction, la réhabilitation et 
l’entretien des routes. Le programme requiert la participation du secteur privé national à la 
construction et à l’entretien des routes et renferme des propositions en vue de l’amélioration 
de la sécurité routière, de l’accroissement de l’emploi des femmes dans le secteur routier et 
de la prévention de la propagation du VIH/Sida parmi les ouvriers de la construction, les 
usagers de la route et les populations à proximité de ces routes réhabilitées.  
 
4.3.6 La stratégie d’aide du Groupe de la Banque en matière d’infrastructures routières 
vise à réduire la pauvreté grâce à l’accès des pauvres aux infrastructures de base et à 
l’amélioration de l’infrastructure économique, ce qui contribuera à développer les activités 
économiques et à promouvoir l’investissement et la sécurité alimentaire. Le programme 
permettra d’améliorer l’état des routes reliant les principales zones de production agricole aux 
centres urbains grâce à une combinaison de méthodes de construction classiques et à haute 
intensité de main-d’œuvre afin de créer des opportunités d’emploi pour les communautés le 
long des routes ainsi créées. L’objectif consiste à assurer l’accès des communautés pauvres 
isolées aux marchés et aux services sociaux et de vulgarisation, ainsi qu’à favoriser, dans le 
même temps, l’intégration sociale, outre l’amélioration de leurs conditions de vie grâce aux 
revenus générés par l’emploi lié au secteur routier et à l’amélioration des  pratiques agricoles. 
 
Développement induit par les communautés 
 
4.3.7 L’objectif du développement induit par les communautés consiste à associer les 
communautés au processus de planification, de mise en œuvre et de gestion des programmes 
et  projets visant à améliorer leurs moyens de subsistance. Les programmes seront conçus de 
manière à prendre en compte la protection de l’environnement aux niveaux communautaire et 
individuel, notamment la conservation des sols et de l’eau, les projets d’irrigation des terres 
communautaires et des petites exploitations agricoles, la promotion des fourneaux permettant 
d’économiser l’énergie, ainsi que les outils et techniques d’économie de la main-d’œuvre, la 
promotion des activités génératrices de revenu grâce aux mesures ci-après : l’octroi de 
microcrédit et la formation, l’amélioration des infrastructures sanitaires, la promotion de 
l’industrie agroalimentaire à petite échelle, et l’amélioration de l’accès à l’alimentation en 
eau et à l’assainissement en milieu rural.  
 
4.3.8 La stratégie globale consiste à "contribuer à la politique d’éradication de la pauvreté 
en Érythrée du Gouvernement ". Son objectif spécifique est de renforcer les capacités des 
institutions à base communautaire et des communautés afin d’identifier les priorités, 
planifier, exécuter, gérer, assurer le suivi et évaluer les activités liées à la sécurité alimentaire 
et à la réduction de la pauvreté. Au nombre des résultats escomptés de la stratégie figurent 
l’amélioration de la fourniture et de l’accès aux services sociaux de base et aux moyens de 
production pour les populations rurales et l’amélioration de l’environnement. La stratégie 
proposée portera essentiellement sur : i) le renforcement des capacités, la formation et 
l’assistance technique en vue de renforcer les capacités des institutions à base 
communautaire, notamment en vue de fournir les services aux populations rurales et de 
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soutenir, d’une manière générale, les initiatives communautaires, en particulier par le 
truchement des conseils techniques, de matériels ou d’équipements et d’énergie renouvelable; 
ii) le soutien aux initiatives induites par les communautés afin d’appuyer les initiatives à base 
communautaire à petite échelle ciblant la sécurité alimentaire et la protection de 
l’environnement (notamment la conservation de l’eau et des sols, le reboisement, la gestion 
des bassins hydrographiques, l’irrigation collective des petites exploitations agricoles), et 
l’amélioration de l’accès aux moyens de production, la génération de revenu et les systèmes 
d’économie de main-d’œuvre, etc., notamment le microcrédit et les équipements agricoles ; 
iii) le plaidoyer, le soutien aux initiatives visant à renforcer la sensibilisation des membres 
des communautés au sujet du caractère intégré de la sécurité alimentaire qui fait planer une 
menace sur la protection de l’environnement, l’amélioration de l’efficacité agricole et des 
rendements, l’égalité homme-femme, la santé, l’eau et l’assainissement et d’autres questions 
transversales. 
 
4.3.9 Le développement de l’infrastructure sociale induit par les communautés est censé 
assurer l’habilitation des communautés en vue d’établir un ordre de priorité de leurs besoins 
et de mettre en œuvre des mesures à la fois communautaires et individuelles à l’effet 
d’améliorer leurs moyens de subsistance d’une manière intégrée propre à assurer le respect et 
l’amélioration de l’environnement qui se dégrade, ainsi que l’égalité homme-femme, des 
besoins spéciaux des membres démunis des communautés et de promouvoir le concept 
d’autosuffisance. 
 
4.4 CADRE DU DSP  
 
4.4.1 Le Tableau 5 ci-dessous présente les liens entre les domaines d’intervention de la 
Banque et les principaux éléments du programme de développement national dont les 
objectifs globaux sont la croissance économique et la réduction de la pauvreté. Le Groupe de 
la Banque appuiera le deuxième pilier du PGD qui consiste à accroître les opportunités de 
génération de revenu pour les pauvres. Afin d’assurer le suivi des progrès en vue de la 
réalisation des objectifs fixés, les réalisations escomptées et les indicateurs de réalisations du 
DSP serviront à évaluer les activités/mesures nécessaires pour la réalisation des objectifs. 
 
Objectif global : Croissance économique et réduction de la pauvreté. 
 
Indicateurs : Le pourcentage des personnes vivant en dessous du seuil de pauvreté est 
ramené à 50 %, d’ici à 2015 ; le taux de croissance économique atteint 7 %, d’ici à 2007. 
Pilier II : Création d’opportunités de génération de revenu pour les pauvres. 
 
Domaine d’intervention de la Banque : Développement intégré induit par les 
communautés. 
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Tableau 5 : 

Cadre du  DSP et liens entre quelques domaines d’intervention et les activités pour les 
opportunités de génération de revenu et la réduction de la pauvreté. 

 
Objectifs de développement à long terme Priorités pour la BAD pendant la période du DSP 
Activités visant à 
atteindre les 
objectifs 

Contraintes pays Réalisations escomptées du DSP  Indicateurs de réalisations du DSP  

Routes : 
Créer un réseau 
routier efficace et 
suffisant reliant les 
villes aux centres de 
populations et aux 
zones à fort potentiel.  
 
 
 
 
Alimentation en 
eau : 
Améliorer l’accès à 
une alimentation 
fiable en eau et à 
l’assainissement 
 
Agriculture 
Améliorer la  
production nationale 
de nourriture 
 
 
 
 
 
 
 
Égalité homme-
femme 
Promouvoir le statut 
de la femme afin 
qu’elle participe 
activement et joue un 
rôle de leadership 
dans l’édification 
nationale  
 
 
 
Réforme de la 
fonction publique 
Créer une fonction 
publique très 
professionnelle et 
dévouée 

- Pénurie de 
ressources financières 
et humaines 
- Situation de "ni 
guerre ni paix" (conflit 
frontalier) 
Pénurie de 
compétences en vue 
du développement du 
transport routier et de 
la mise en œuvre des 
règles de sécurité 
Pénurie de ressources 
 
 
 
 
 
 
Manque de ressources 
et utilisation de 
méthodes agricoles 
traditionnelles 
 
 
 
 
 
 
Dépendance de la 
production agricole 
d’une pluviométrie 
irrégulière  
 
 
 
 
 
 
 
 
Faiblesse des cadres 
démocratique, de 
gouvernance et 
institutionnel 
 
 
 

-Amélioration des liaisons entre les 
principaux centres de population 
ruraux et les villages de Debub et 
Anseba, d’une part et les routes 
nationales, d’autre part.  
- Amélioration de l’accès des 
populations rurales de Debub et 
Anseba aux services sociaux de base.  
 
 
 
 
 
 Les principaux centres de santé, les 
écoles primaires et secondaires et les 
marchés de Debub et Anseba sont 
équipés de systèmes d’alimentation en 
eau potable et d’énergie solaire. 
 
 La capacité de production des petits 
exploitants agricoles traditionnels est 
améliorée. 
- La production alimentaire et les 
revenus des ménages pauvres 
augmentent.   
 
 
 
 
Accroissement des opportunités 
d’accès aux moyens de production. 
 
Amélioration de la vie des femmes 
qui participent à l’économie sociale. 
 
 
 
 
 
 
Amélioration de l’efficacité et de 
l’efficience de la fourniture de 
services par les administrations 
locales (zoba, sous-zoba et kebabi).  
- Renforcement des capacités 
institutionnelles des administrations 
locales en vue de la formulation, de la 
mise en œuvre et du suivi des 
stratégies locales en matière de 
sécurité alimentaire et de réduction de 
la pauvreté. 

- Le nombre de kilomètres de routes 
de desserte en bon état à Debub et 
Anseba augmente de 25 %, d’ici à  
décembre 2012. 
- Le pourcentage de la population 
rurale ayant accès aux services 
sociaux ou utilisant les marchés 
augmente. 
 
 
 
 
50 % des centres de santé et des 
écoles et 30 % des marchés de Debub 
et Anseba sont équipés de systèmes 
d’alimentation en eau potable, d’ici à 
décembre 2012. 
 
 
Les bassins hydrographiques et les 
lieux de stockage sont réhabilités 
- Réduction des pertes après récolte  
et de l’érosion de 25 % à Debub et 
Anseba, d’ici à décembre  2012. 
- Le taux d’accès aux moyens de 
production  (microcrédit, terres, 
équipements) pour les ménages 
ruraux (h/f) augmente de 25 % à 
Debub et Anseba. 
 
 Le nombre de femmes ayant accès 
aux moyens de production 
(microcrédit) augmente de 25 %, d’ici 
à décembre 2012.  
- Le nombre de femmes formées par 
le projet augmente de 25 %, d’ici à 
décembre  2012. 
Le pourcentage de femmes participant 
aux activités publiques augmente de 
25 % à Debub et Anseba, d’ici à 
décembre 2012. 
 
50 % des administrations locales à 
Debub et Anseba sont initiées aux 
méthodes de gouvernance et de 
gestion financière, d’ici à décembre 
2007.  
- 25 % des administrations locales 
dans les zones cibles adoptent et 
mettent en œuvre des stratégies 
locales de développement en matière 
de sécurité alimentaire et de réduction 
de la pauvreté, d’ici à  2012. 
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4.5  DIMENSIONS RÉGIONALES DE L’AIDE DU GROUPE DE LA BANQUE 
 
4.5.1 La promotion de l’intégration régionale et de la coopération entre les pays membres 
régionaux (PMR) fait partie intégrante de la mission de la Banque. Celle-ci participe de 
manière active à la mise en œuvre des initiatives d’intégration régionale, notamment le 
NEPAD et l’Union africaine. Bien qu’aucun projet multinational direct n’ait été financé par 
la Banque en faveur de l’Érythrée, le pays a tiré parti indirectement des activités de 
rétrocession de prêt des institutions régionales financées par la Banque dans le domaine du 
renforcement des capacités. Par exemple, la Fondation africaine pour le renforcement des 
capacités (ACBF) et le Gouvernement érythréen ont signé un accord de don qui vise à 
renforcer la politique économique et les capacités de gestion du développement en Érythrée. 
Il s’agit là de la première initiative d’appui au renforcement des capacités de l’ACBF en 
Érythrée. Le projet, qui sera connu sous le nom de Projet de renforcement des capacités en 
Érythrée pour l’analyse et la gestion des politiques économiques (EPAM), vise à améliorer la 
performance et l’efficacité du secteur public en matière de gestion de l’économie érythréenne. 
Le Centre régional d’assistance technique en Afrique (AFRITAC) apporte également un 
soutien au renforcement des capacités en Érythrée.  
 
4.5.2 À l’heure actuelle, la Banque est en train d’élaborer un document de stratégie d’aide 
régionale qui identifiera des programmes et projets en vue d’aider la région de l’Afrique de 
l’Est et la corne de l’Afrique. Afin que l’Érythrée tire parti de tels programmes et projets à 
base régionale, il importe que le pays améliore ses relations politiques et socioéconomiques 
avec ses voisins. Grâce à une paix profondément enracinée et à la stabilité, les installations 
portuaires et le réseau de transport de l’Érythrée pourraient être développés afin de relier les 
pays ayant une population importante, notamment l’Éthiopie et le Soudan.  
 
4.6 STRATÉGIE D’AIDE DU GROUPE DE LA BANQUE 
 
4.6.1 Sur la base des priorités stratégiques stipulées dans le DSRP-I du Gouvernement et 
dans le cadre de l’aide de la Banque à l’Érythrée, la Banque utilisera les ressources du FAD-
X afin d’appuyer une intervention unique et globale axée sur le développement intégré induit 
par les communautés rurales. Pour la période 2006-07, les ressources du FAD-X serviront à 
financer les activités en vue d’appuyer les approches de développement intégré induit par les 
communautés, en mettant l’accent sur les pistes rurales et le développement social induit par 
les communautés. L’infrastructure routière reliera la campagne aux principaux centres et 
assurera l’accès aux intrants et aux marchés et offrira des opportunités d’emplois aux 
populations rurales. Elle assurera également l’accès aux zones urbaines et réduira les 
difficultés qui freinent l’accès à l’école, aux infrastructures sanitaires et aux autres services 
sociaux qui seront accessibles à moindre coût. 
 
4.6.2 L’allocation totale pour l’Érythrée au titre du FAD-X, suite à l’évaluation de sa 
performance, s’élève à 20,1 millions d’UC pour le cycle 2006-07 et est constituée 
entièrement de dons. L’allocation des deux premières années sera déterminée par la 
performance générale du pays, qui dépend de la note au titre de l’évaluation des politiques et 
des instituions du pays (EPIP) qui était de 2,50 en 2004 contre 2,55 en 2005. La performance 
annuelle déterminera l’allocation pour les années suivantes et le pays recevra le montant 
maximum s’il maintient sa notation actuelle au titre de l’EPIP. L’allocation dépendra de la 
performance du pays en termes de notation annuelle de l’EPIP, du montant des ressources 
FAD disponibles d’une manière générale, des changements intervenus au niveau de la liste 
des pays actifs éligibles du FAD et des conditions de l’aide financière à apporter. Ceci 
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signifie que la non-poursuite des réformes pourrait se traduire par une réduction de 
l’allocation annuelle et la réussite en matière de satisfaction des critères pourrait entraîner une 
augmentation de l’allocation annuelle. La Banque accordera une attention particulière au 
suivi des faiblesses identifiées au cours de la dernière évaluation de la performance du pays. 
 

Tableau 6 : 
 Critères de l’EPIP pour le suivi de l’amélioration de la performance pays 

 
Faiblesses identifiées dans le cadre 
de l’EPIP 2005 

Réformes structurelles prévues Critères 2007 

Gestion macroéconomique Améliorer la stabilité 
macroéconomique en adoptant et 
en mettant en œuvre des politiques 
de nature à stimuler la croissance et 
à réduire la pauvreté. 

Adoption et mise en œuvre du 
Programme suivi par le FMI et 
mise en œuvre des  
recommandations tant du SMP que 
des consultations au titre de 
l’Article IV. 

Politique budgétaire Réduire les déficits budgétaires et 
améliorer la gestion financière, la 
réglementation sur les activités 
commerciales et la politique de 
change. 

Taux de change déterminé par le 
marché et réglementation sur les 
activités commerciales améliorée. 
Amélioration des politiques et 
règlements commerciaux pour le 
secteur privé. 

Qualité de la gestion budgétaire et 
financière 

Améliorer la transparence 
budgétaire et des dépenses et 
assurer l’alignement sur les 
politiques de réduction de la 
pauvreté. 

Publication du budget public et 
exécution d’une revue des 
dépenses dans les autres secteurs 
(celle-ci a été mise en route dans 
les secteurs de l’éducation et de la 
santé par la Banque mondiale). 

Échanges commerciaux Améliorer tant les politiques 
internationales et régionales de 
coopération et d’échanges.  
Accroître les avantages tirés des 
programmes et projets régionaux. 

Échanges frontaliers dans la région 
et avec d’autres pays africains, 
ainsi qu’avec le Moyen-Orient et 
l’Europe. 

Portefeuille du Groupe de la 
Banque 

  

Lenteur de l’exécution des projets 
due aux conditions de prêt, à la 
rigidité des procédures 
d’acquisition et aux retards liés à la 
réponse aux correspondances des 
organes d’exécution. 

Assurer en temps opportun la 
satisfaction des conditions de prêt 
et la réponse aux demandes et 
assouplir les procédures 
d’acquisition axées en fonction  de 
la situation de l’heure. 

Conditions de prêt remplies en 
l’espace d’un an pour tous les 
projets. 
Réponse rapide aux 
correspondances 
Révision des procédures 
d’acquisition afin d’accélérer et 
améliorer l’exécution  

 
 
4.6.3 Les faiblesses liées à la performance identifiées dans le cadre de l’EPIP concernent 
les politiques structurelles et la gestion économique qui ont reçu toutes deux des notes 
inférieures à la note générale obtenue pour les deux années. La faiblesse générale de la 
performance s’explique, notamment par les déséquilibres macroéconomiques importants et la 
faiblesse de la performance commerciale imputables à la fermeture de la frontière avec 
l’Éthiopie et au manque de développement des liens commerciaux avec le reste de l’Afrique, 
le Moyen-Orient et les pays européens. Par conséquent, il convient de mettre à profit les 
opportunités commerciales afin d’améliorer la performance économique. Les déséquilibres 
macroéconomiques sont liés au niveau élevé des dépenses militaires et peuvent s’aplanir une 
fois la paix restaurée en Érythrée. Le pays doit améliorer sa performance dans les domaines 
de la transparence et de l’obligation de rendre compte, de la gestion économique, de la 
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gestion budgétaire et financière, ainsi que dans le secteur financier, qui enregistrent la note la 
plus faible, soit 2 afin d’améliorer sa notation. Lorsqu’on compare la performance en 2004 et 
2005, on observe qu’elle n’a enregistré aucune amélioration sensible. 
 
4.6.4 L’aide du Groupe de la Banque à l’Érythrée sera apportée par le truchement du 
Programme de développement intégré induit par les communautés dont les composantes sont 
l’infrastructure routière et le développement social induit par les communautés. La Banque 
apportera son aide au titre du FAD-X sous forme de dons accordés à l’Etat. Les ressources de 
cette aide seront canalisées vers les domaines prioritaires identifiés par le Gouvernement et 
dans le DSP, conformément à la stratégie de la Banque. Dans le droit fil de la stratégie 
globale d’aide de la Banque, les efforts porteront essentiellement sur la réduction de la 
pauvreté et la croissance économique grâce à la création d’infrastructures routières et au 
développement communautaire et devraient profiter à de larges couches de la population. 
 
4.6.5 La Banque prendra en compte les questions transversales dans le cadre de 
l’exécution du programme. S’agissant de l’environnement, tous les projets feront l’objet 
d’une évaluation de l’impact sur l’environnement et les populations seront sensibilisées sur 
les voies et moyens de conserver leur environnement. L’adoption des nouvelles méthodes de 
production de nature à contribuer à la conservation des sols et à accroître la productivité sera 
encouragée. Les questions de l’égalité homme-femme, qui sont encore manifestes en milieu 
rural, seront prises en compte à tous les niveaux et stades d’exécution afin d’améliorer les 
conditions de vie des femmes. 
 
4.6.6 La Banque se propose d’entreprendre des études économiques et sectorielles, un 
examen de portefeuille pays et l’établissement d’un profil de gouvernance pays, tout en 
encourageant l’élaboration d’un DSRP complet. Ces efforts complèteront la revue des 
dépenses publiques que la Banque mondiale a mise en route dans les secteurs de l’éducation 
et de la santé. Les études amélioreront les chances de réussite des opérations futures et 
concourront à l’amélioration de la qualité initiale de la conception, de l’évaluation et de 
l’exécution des projets, ainsi que de la revue de l’actuel  DSP et de la préparation des DSP 
futurs. 
 
4.7 PARTENARIAT ET HARMONISATION 
 
4.7.1 À l’heure actuelle, il n’existe ni réunion de consultation régulière des bailleurs de 
fonds et du Gouvernement ni dialogue sur l’alignement et l’harmonisation. Les revues de 
portefeuille seront effectuées avec chaque bailleur de fonds sur une base annuelle. Les 
partenaires au développement sont désireux d’harmoniser et d’aligner leurs procédures sur 
celles du pays, mais le manque de transparence et la non-adoption des documents publics 
constituent un obstacle à leurs efforts. Cependant, le Gouvernement a indiqué qu’il était 
ouvert aux discussions avec les bailleurs de fonds, et les consulte au sujet des principales 
initiatives de développement national. 
 
4.7.2 Le Groupe de la Banque africaine de développement a participé au cofinancement 
de projets et programmes avec d’autres partenaires au développement. Au nombre de ces 
projets et programmes figurent le Programme de reconstruction d’urgence et le Programme 
de développement du secteur de l’éducation, pour lesquels les autres partenaires sont, 
notamment la Banque mondiale, l’Union européenne et certaines agences des Nations Unies. 
La Banque est résolue à poursuivre sa participation à de telles activités, pour autant que 
celles-ci soient conformes à son plan stratégique. 
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5 SUIVI ET ÉVALUATION AXÉS SUR LES RÉSULTATS 
 
5.1  SUIVI DES RÉSULTATS DU DSP ET DE LA PERFORMANCE DU 

GROUPE DE LA BANQUE 
 
5.1.1 Le suivi de l’efficacité du Groupe de la Banque se fera aux niveaux tant des projets 
et programmes que de l’aide globale. Les domaines d’intervention de la Banque, les 
réalisations escomptées et les indicateurs de réalisations et de progrès sont tirés du 
programme de développement national stipulé dans le DSRP-I, la SSA et le PDMT, tel 
qu’indiqué au paragraphe 4.3.1 (Tableau 1) ci-dessus. Les critères pour la mesure de la 
performance reflètent les principaux éléments et domaines retenus pour les interventions du 
Groupe de la Banque au cours de la période du DSP. Les indicateurs de réalisation du DSP 
doivent être atteints à la longue, suite aux interventions de la Banque dans le pays. Au cours 
de la période du DSP, la Banque passera en revue les indicateurs et objectifs afin d’évaluer 
les progrès accomplis dans la mise en œuvre du programme d’aide et adaptera la stratégie de 
la Banque, le cas échéant. On s’attend à ce que l’exécution réussie de la stratégie du Groupe 
de la Banque ait une incidence positive sur la réalisation des objectifs de développement du 
Gouvernement, du DSRP-I, de la SSA, ainsi que des objectifs du Millénaire pour le 
développement. 
 
5.1.2 La réussite de la mise en œuvre du DSRP-I dépendra de la capacité du mécanisme 
institutionnel du Gouvernement à assurer le suivi des indicateurs liés à la pauvreté et à 
mobiliser les ressources nécessaires. La collecte et l’analyse des données est indispensable 
pour le suivi et l’évaluation afin d’identifier tout écart par rapport à l’objectif fixé et aux 
stratégies convenues. Nul ne saurait dire si dans un proche avenir, le pays sera en mesure 
d’accomplir cette tâche, compte tenu de sa situation actuelle caractérisée par l’insuffisance 
des capacités humaines. Le Gouvernement a adopté une politique visant à mettre en place des 
mécanismes de suivi et d’évaluation pour le DSRP-I, la SSA et le PDMT et aura besoin 
d’aide afin d’améliorer les capacités du Bureau national de la statistique et de l’évaluation. 
Compte tenu de l’insuffisance des capacités, il est nécessaire que les questions de capacités 
fassent l’objet d’une étude approfondie aux étapes de l’identification, de l’évaluation des 
projets de manière à veiller à ce que les systèmes et structures de suivi et d’évaluation soient 
mis en place avant le démarrage de l’exécution. 
 
5.2 GESTION DES RISQUES 
 
5.2.1 L’analyse des risques présentée à la section 3.4 montre que la réalisation des 
objectifs à long terme, notamment la réduction de la pauvreté et la croissance économique, se 
heurte à un certain nombre de risques d’ordre politique, économique ou liés à la gouvernance 
et à des facteurs extérieurs. Il existe également une gamme de défis que le Gouvernement doit 
relever afin d’atteindre les objectifs de réduction de la pauvreté, d’accès à l’eau potable, de 
développement de l’infrastructure routière et de développement communautaire. 
 
5.2.2 Pour l’heure, le principal risque tient à l’incertitude liée au conflit frontalier, qui 
peut évoluer dans un sens ou dans un autre : le règlement et la délimitation définitifs de la 
frontière, la persistance de l’impasse et, le pire des scénarios, la dégénération de la situation 
en une guerre ouverte. Hormis le règlement, qui constitue la seule option souhaitable, les 
deux autres scénarios auraient pour effet de priver l’économie de ses ressources difficilement 
mobilisées, entraînant l’investissement de la majeure partie de celles-ci dans l’effort de 
guerre ; en outre, ces scénarios supposent la destruction de vies et d’infrastructures. Le 
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règlement du conflit frontalier ne dépend pas des Érythréens uniquement, mais nécessite 
l’aide de la communauté internationale. 
 
5.2.3 Les aléas climatiques constituent une autre contrainte majeure qui a une incidence 
sur l’alimentation en eau, étant donné que l’Érythrée est sujette aux sécheresses et souffre 
d’une pluviométrie insuffisante. Ils se traduiraient par la non-réalisation des objectifs stipulés 
dans le DSRP-I, la SSA et le PDMT, ainsi que dans la stratégie de la Banque. Pour ce faire, il 
est nécessaire que la Banque continue de soutenir les efforts du Gouvernement tendant à 
mettre au point des programmes de récolte d’eau et de fourniture d’eau potable à l’ensemble 
des populations du pays. 
 
5.2.4 Un autre risque auquel le GoE doit faire face afin que la communauté internationale 
continue de soutenir ses efforts de développement – ce dont il a cruellement besoin, étant 
donné que sa capacité à générer des ressources est minée par de nombreuses difficultés, 
notamment les déficits budgétaires importants et insoutenables – a trait à la gouvernance. La 
transparence est une question à laquelle les partenaires au développement sont en butte en 
Érythrée. Il est de plus en plus difficile pour les bailleurs de fonds de financer les 
programmes, lorsqu’ils ignorent les forces et faiblesses, ainsi que le profil des allocations de 
recettes publiques. Il est important que le Gouvernement publie les budgets annuels, non 
seulement à l’intention des bailleurs de fonds, mais également pour toute personne désireuse 
de connaître les écarts qui existent entre le budget et les dépenses publics. Le Groupe de la 
Banque entend continuer, avec les partenaires au développement, d’exhorter le 
Gouvernement à s’ouvrir et à faire preuve de transparence, tel que stipulé dans son 
programme de développement. 
 
5.2.5 Les ressources nécessaires pour la réalisation des objectifs de développement 
national, notamment les ressources humaines, font cruellement défaut à l’heure actuelle. De 
la capacité de l’Érythrée à générer de telles ressources dépend la réalisation de ces objectifs. 
Les ressources mobilisées au plan intérieur et auprès de la communauté internationale ne 
suffisent guère à satisfaire les besoins considérables du pays. 
 
5.3 QUESTIONS REQUÉRANT LE DIALOGUE AVEC LE PAYS 
 
5.3.1 Jusqu’à l’éclatement du conflit frontalier en 1998, l’Érythrée avait accompli des 
progrès remarquables en matière de transformation sociale et économique, ainsi que de 
création d’un cadre propice à l’investissement du secteur privé. En dépit du cessez-le-feu en 
vigueur, la situation demeure incertaine, en raison du non-règlement du différend frontalier. 
Ceci s’est traduit par le ralentissement de la mise en œuvre des engagements politiques du 
Gouvernement dans des domaines tels que le développement du secteur privé, la gouvernance 
participative et la transparence en matière de gestion budgétaire. Tout en reconnaissant que la 
paix qui prévaut est fragile et que l’Érythrée pourrait avoir des préoccupations sécuritaires 
légitimes, il est important que le pays retrouve, dans les meilleurs délais, le rythme d’antan en 
ce qui concerne la mise en œuvre des réformes et exécute le programme de démobilisation. 
Compte tenu de ce qui précède, le Groupe de la Banque maintiendra un dialogue actif avec le 
Gouvernement sur un certain nombre de questions d’ordre institutionnel. 
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5.3.2 Réformes macroéconomiques et structurelles : Pour ce faire, la Banque engagera 
le dialogue avec le Gouvernement sur l’amélioration et l’approfondissement des réformes 
macroéconomiques. L’accent sera mis sur les efforts visant à réduire la dette extérieure et 
intérieure, compte tenu de la baisse du volume des exportations et de l’augmentation des 
importations. La Banque entend encourager le Gouvernement à créer un cadre propice pour le 
secteur privé, privatiser les entreprises publiques et entreprendre la réforme du secteur 
financier. Elle collaborera étroitement avec le FMI et la Banque mondiale en vue d’aider à 
mettre en œuvre certaines réformes nécessaires, notamment celle du secteur financier, ainsi 
que la revue des dépenses publiques et l’analyse de la soutenabilité de la dette. 
 
5.3.3 Gouvernance : La Banque souhaite établir un profil de gouvernance pays détaillé 
pour l’Érythrée, compte tenu de la nécessité perçue de renforcer la bonne gouvernance. 
Quelques cas de violations des droits humains ont été signalés. La séparation des pouvoirs 
entre le pouvoir législatif, le pouvoir judiciaire, le pouvoir exécutif et le parti, bien que 
consacrée par la Constitution, n’est pas encore une réalité. La liberté d’expression et de 
presse n’existe pas. Depuis l’indépendance de l’Érythrée, aucune élection présidentielle n’a 
encore été organisée et tous les médias électroniques et imprimés appartiennent à l’État. La 
Banque s’emploiera à identifier les ressources susceptibles d’être utilisées pour promouvoir 
la bonne gouvernance en établissant un profil de gouvernance pays. Elle fera cette 
proposition au Gouvernement dès que les ressources nécessaires auront été mobilisées. 
 
5.3.4 Dépenses militaires et démobilisation : Le niveau actuel des dépenses militaires 
est insoutenable. Le pays doit intensifier ses appels en direction de la communauté 
internationale en vue d’une aide pour le règlement du conflit frontalier, étant donné que 
l’impasse concernant la délimitation des frontières a une incidence sur les dépenses militaires 
et qu’il est difficile de réduire celles-ci dans la situation actuelle. La démobilisation s’impose 
afin de libérer la main-d’œuvre productive au profit d’autres secteurs productifs. Par 
conséquent, la Banque encouragera le Gouvernement à accélérer la démobilisation, à faire 
preuve de prudence et à réduire les dépenses militaires afin d’accroître les dépenses 
d’investissement à long terme. 
 
5.3.5 Coordination de l’aide : La Banque et les autres partenaires au développement 
poursuivront le dialogue avec le Gouvernement érythréen au sujet des voies et moyens 
d’améliorer la coordination, l’harmonisation et l’alignement des interventions des bailleurs de 
fonds afin d’améliorer l’efficacité de l’aide. À cet égard, chaque partenaire jouera son rôle, 
les bailleurs de fonds collaboreront en vue d’harmoniser leurs procédures et le Gouvernement 
s’attachera à améliorer les structures institutionnelles sur lesquelles les bailleurs de fonds sont 
appelés à aligner leurs procédures. Par ailleurs, le Gouvernement sera encouragé à 
coordonner les activités des bailleurs de fonds dans les différents secteurs et dans le pays. 
 
5.3.6 Développement du secteur privé : Le Gouvernement est conscient du rôle que le 
secteur privé peut jouer dans le développement du pays. La Banque, à la lumière du recul 
accusé en matière de réforme du secteur privé du fait du conflit frontalier, encouragera le 
Gouvernement à revitaliser les initiatives de développement du secteur privé. Ceci passe par 
la mise sur un pied d’égalité des entreprises du secteur public et du secteur privé et la 
déréglementation du secteur bancaire. D’autres bailleurs de fonds seront associés à ce 
dialogue avec le Gouvernement. 
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5.3.7 Renforcement des capacités statistiques : Le Programme de comparaison 
internationale pour l’Afrique (PCI-Afrique) de la Banque, dont l’Érythrée pourrait tirer parti 
et qui comporte une composante renforcement des capacités, a été mis en route en 2004 et 
prendra fin en décembre 2007 dans les pays membres participants. Le Gouvernement 
érythréen a sollicité récemment une aide dans ce domaine et la Banque est disposée à l’aider 
pour de nombreux aspects du renforcement des capacités statistiques. Ainsi, le renforcement 
des capacités en matière de statistiques figure également à l’ordre du jour du dialogue que la 
Banque entend engager avec le Gouvernement érythréen. 
 
6. CONCLUSIONS ET RECOMANDATIONS 
 
6.1 CONCLUSIONS 
 
6.1.1 Depuis l’indépendance de l’Érythrée, le Gouvernement a mis en place des 
politiques économiques axées essentiellement sur la réduction de la pauvreté qui favorisent la 
croissance économique. Le conflit frontalier avec l’Éthiopie a sapé tous les efforts déployés 
et les progrès économiques réalisés avant la guerre, en raison de la mobilisation de la 
population active aux fins de défense nationale, ce qui s’est traduit par des dépenses 
militaires élevées. La préparation du DSRP-I témoigne de l’engagement du Gouvernement à 
l’égard d’une croissance économique et d’une réduction de la pauvreté à large assise. Le 
document a été élaboré en espérant que l’impasse liée à la délimitation de la frontière sera 
résolue et que l’économie sera remise sur la voie du programme de développement qui avait 
été lancé avant la guerre avec l’Éthiopie. Le DSPAR 2005-2007 du Groupe de la Banque 
repose sur ce document et prend en compte les défis de développement de l’Érythrée. 
 
6.1.2 La priorité immédiate du GoE consiste à satisfaire les besoins humanitaires des 
personnes déplacées, invalides et des populations affectées par la sécheresse, ainsi qu’à 
réhabiliter l’infrastructure tant sociale qu’économique détruite par la guerre et à en construire 
de nouvelles. Cependant, le pays ne dispose pas de suffisamment de ressources et a besoin de 
l’aide de la communauté internationale. Le principal défi que le pays doit relever consiste à 
mobiliser les ressources nécessaires pour satisfaire les besoins d’urgence et assurer le 
développement à court et long terme. Pour ce faire, la stratégie du Groupe de la Banque porte 
essentiellement sur le développement intégré induit par les communautés (le renforcement 
des capacités au niveau local, l’accès aux moyens de production et le développement de 
l’infrastructure routière et des autres infrastructures sociales, induits par les communautés), 
ce qui concourra à améliorer les conditions de vie des populations, à stimuler la croissance 
économique et à réduire la pauvreté. Elle met l’accent sur le renforcement des capacités, 
l’infrastructure communautaire et la construction de routes de desserte/pistes rurales à travers 
le pays. La Banque complètera ses activités de prêt par un dialogue avec le Gouvernement sur 
la nécessité de créer un cadre propice pour le secteur privé, d’entreprendre des études 
économiques et sectorielles, d’établir un profil de gouvernance pays, d’élaborer un DSRP 
complet, de procéder à la revue de dépenses publiques et à l’analyse de la soutenabilité de la 
dette et de publier son budget annuel. 
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6.2 RECOMMANDATIONS 
 
6.2.1 Les Conseils d’administration sont invités à approuver les domaines d’intervention 
proposés pour l’Érythrée au cours de la période du DSPAR 2005-2007. Le principal domaine 
d’intervention concerne le développement induit par les communautés, notamment 
l’infrastructure routière et le développement social induit par les communautés, qui sont 
prévus dans le programme de développement du Gouvernement et qui s’inscrivent dans le 
droit fil des objectifs généraux de la Banque, à savoir la croissance économique, le 
développement communautaire et la réduction de la pauvreté. Il est proposé qu’une allocation 
totale de 20,1 millions d’UC soit accordée à l’État érythréen au titre du FAD-X aux fins 
d’utilisation dans le domaine d’intervention susmentionné. 



 

 

Annexe 1  
 

RÉSUMÉ DES OPÉRATIONS DU GROUPE DE LA BANQUE EN ÉRYTHRÉE 
(au 31 mars 2006) 

 

OPÉRATIONS EN COURS Source Date d’approb. Date de 
signature 

Date d’entrée 
en vigueur Date de clôture Date du dernier 

décaissement 

Montant 
approuvé 
(millions d’UC)

Montant net du 
prêt  

Montant 
décaissé 
(millions d’UC)

% décaissé 

AGRICULTURE            
Projet national de développement de l’élevage FAD 19 nov. 97 16 fév. 98 17 sept 98 31 déc. 05 31 déc. 05 10,02 10,02 10,02 100,1 
Développement de l’infrastructure de pêche  FAD 19 nov. 98 16 fév. 98 24 nov. 98 31 déc. 05 31  déc. 05 11,5 11,50 10,500 91,3 
SOUS-TOTAL       21,520000 21,52 20,52 95,35 
ÉQUIPEMENTS COLLECTIFS           
Étude sur la réhabilitation de l’infrastructure 
d’Asmara   

  14 déc. 00 5 fév. 01 02  juin 00 31 déc. 05 31 déc. 05 1,93 1,93 1,209 62,64 

SOUS-TOTAL       1,93 1,93 1,209 62,64 
MULTISECTEUR           
Programme de reconstruction d’urgence FAD 10 mai 01 30 mai 01 16 août 01 31 déc. 05 31 déc. 05 19,90 19,90 13,469 67,68 
SOUS-TOTAL       19,90 19,90 13,469 67,68 
ÉDUCATION           
Développement du secteur de l’éducation FAD 10 nov. 04 02 mars 05 n. d.  31 déc. 09 18,63 18,63 0,00 0,00 
TOTAL OPÉRATIONS EN COURS        61,98 35,198 56,80 
* = annulé 
n. d. = non disponible 

 



 

 

Annexe 2 : 
CARTE DE L’ÉTAT D’ÉRYTHRÉE 

 

 
Cette carte a été établie par le personnel du Groupe de la BAD exclusivement à l’usage des lecteurs du rapport auquel elle est jointe. Les dénominations utilisées et les frontières 
figurant sur cette carte n’impliquent de la part du Groupe de la BAD et de ses membres aucun jugement concernant le statut légal d’un territoire ni aucune approbation ou 
acceptation de ses frontières. 



 

 

Annexe 3  
MATRICE DU CADRE STRATÉGIQUE PAYS 2005-2007 DU GROUPE DE LA BANQUE 

 
Défis du pays Programme 

gouvernemental  
Stratégie de la 
Banque  

Activités en cours de la 
Banque  

Activités prévues 
de la Banque 

OMD  Réalisations 
escomptées du 
DSPAR  

Indicateurs de 
réalisations 

Indicateurs de 
progrès 

Domaines d’intervention : Développement social induit par les communautés 
Améliorer le 
réseau de transport 
et les 
communications, 
ainsi que l’accès 
aux zones rurales 

- Mettre en place des 
politiques 
macroéconomiques 
judicieuses et des 
politiques financières 
prudentes 
 
- Créer des 
infrastructures  routières 
- Créer l’infrastructure 
essentielle 
- Construire des routes 
carrossables en toute 
saison dans les zones 
rurales et à travers le 
pays 

- Engager le 
dialogue avec le 
Gouvernement sur la 
mise en œuvre de la 
politique 
macroéconomique 
 
Engager le dialogue 
avec le 
Gouvernement sur 
l’infrastructure 
routière 
 
Appuyer les  
programmes  de 
développement de 
l’infrastructure 
économique et 
sociale 

Appui à la construction 
et à la réfection des 
routes 
 
Étude sur l’infrastructure 
urbaine 
 
Programme de 
reconstruction d’urgence 
 
Programme de 
développement du 
secteur de l’éducation 
 
Projet national de 
développement de 
l’élevage 

Appui au 
renforcement des 
capacités et  
coordination de 
l’aide 
 
Appui au 
développement de 
l’infrastructure 
routière 
 
Mise en œuvre des 
recommandations de 
l’Étude sur la 
réhabilitation de 
l’infrastructure  
d’Asmara et 
construction de 
pistes rurales 

Assurer une 
croissance durable à 
large assise 
 
Réduire le nombre 
de personnes vivant 
en dessous du seuil 
de pauvreté 
 
Améliorer l’accès à 
l’eau potable et à 
l’assainissement 
 
Accroître le taux net 
de scolarisation dans 
l’enseignement 
primaire 
 
Réduire les taux de 
mortalité 

Accroissement 
de la production 
économique  
 
Extension du 
réseau de routes 
carrossables en 
toute saison 
 
Amélioration de 
la santé 
 
Intensification 
de l’activité 
économique 
 
Amélioration de 
l’état du réseau 
de transport 
 
Réduction des 
disparités 
régionales 

Taux de 
croissance du PIB 
 
Amélioration de 
l’état du réseau 
routier 
 
Taux de mortalité 
 
Amélioration de 
l’accès aux  
services essentiels 
 
Réduction de la 
pauvreté grâce à 
l’intensification 
de l’activité 
économique 
 
Amélioration de 
la 
commercialisation 
et du climat des 
affaires 

Nombre de routes 
construites 
 
Nombre 
d’infrastructures 
d’éducation et de 
santé rendues 
accessibles grâce à 
des routes 
carrossables en 
toute saison 
 
Nombre de 
personnes 
employées par le 
projet 
 
Temps mis pour 
voyager sur les 
routes 

Améliorer les 
capacités de 
fourniture de 
services au niveau 
local et assurer 
l’accès aux moyens 
de production pour 
l’amélioration des 
moyens de 
subsistance 

 
Assurer l’accès des 
pauvres aux moyens de 
production en milieu 
rural 
 
Assurer l’accès à l’eau et 
à l’assainissement en 
milieu rural 
Accroître la production 
alimentaire 

 
Appuyer le 
développement de 
l’infrastructure et 
assurer l’accès aux 
services essentiels 
 
Assurer la 
couverture d’une 
partie importante de 
la population 
 

 
Projet national de 
développement de 
l’élevage 
 
Étude sur la 
réhabilitation de 
l’infrastructure  
d’Asmara 

Mise en place des 
services essentiels 
avec la  participation 
des communautés 
 
Renforcement des 
capacités au niveau 
local 
 
Assurer l’accès aux 
moyens de 
production 

Amélioration de 
l’accès aux services 
essentiels 
 
Ressources 
environnementales 
 
Réduction de la 
pauvreté  
 
Réduction de la 
prévalence des 
maladies d’origine 
hydrique 
 
Accroissement de la  
production 
alimentaire 

 
Facilitation de 
l’accès aux 
services au sein 
et en dehors des 
régions 
 
Amélioration de 
l’accès aux 
services 
essentiels 

Accroissement de 
la production 
alimentaire 
 
Réseau de 
transport et 
réduction des 
coûts 
 
Participation des 
populations 
locales à la prise 
de décision 

Nombre de 
personnes utilisant 
les services sociaux 
 
Visites 
interrégionales 
 
Nombre de liens de 
commercialisation 
et commerciaux 

 



 

 

Annexe 4 
QUELQUES INDICATEURS MACROÉCONOMIQUE 

Indicateur 1997 1998 1999 2000 2001 2002  2003 2004 2005 
PIB aux prix courants du marché                 

(millions de nakfa) 4 974 5 530 5 982 6 200 7 771 9 031 10 417 12 748 14 787 
Taux de croissance du PIB réel (%)  7,7 3,9 0,3 -12,0 8,7 -1,2 3,0 1,8 4,8 
Inflation (annuelle) (%) 7,7 9,0 10,6 19,9 14,6 16,9 22,7 25,1 12,4* 
Épargne nationale brute/PIB (%) 34,0 3,0 6,2 2,3 10,1 10,9 12,0 11,8  
Investissement intérieur brut/PIB (%) 31,9 26,6 34,1 18,5 28,5 26,3 22,4 22,2  
    Investissement privé/PIB (%) 13,9 6,3 4,9 6,8 8,4 9,1 9,8 5,0  
Recettes intérieures/PIB (%) 40,7 30,5 31,7 34 25,6 25,4 36,4 27,9.0 27,3 
Dépenses/PIB (%) 51,4 76,3 91,4 66,7 58,5 57,3 53,3 53,7 49,3 
Déficit budgétaire/PIB (%)*                
  - dons exclus -11,4 -47,4 -62,1 -51,5 -52,5 -42,5 -17,4 -25,8 -22,0 
  - dons inclus -5,6 -38,0 -53,9 -32,1 -34,8 -30,2 2,5 -8,2 -11,7 
Financement bancaire intérieur/PIB (%) 4,0 33,5 44,5 23,9 18,8 20,2 12,4 15,0 15,6 
Dépenses militaires/PIB 12,7 35,0 37,2 35,8 24,2 24 25 22 18 
Évolution de la masse monétaire (%) 30,6 18,2 40,9 13,0 26,4 18,5 15,1 21,4  
Exportations/PIB (%) 7,7 3,8 2,7 5,7 2,8 8,0 4,7 9,4  
Importations/PIB (%) 85,3 70,2 67,4 72,8 75,3 82,4 77,5 62,7  
Solde du compte courant extérieur/PIB (%) :          
  - dons exclus -5,4 -31,5 -38,4 -32 -35,4 -27,8 -36,5 -33,9  
  - dons inclus 2,1  -23,6 -27,9 -16,2 -18,4 -15,4 -15,3 -9,9  
Réserves brutes (mois d’importations) 5,0 1,4 1,1 0,9 1,1 0,7 0,4 0,36  
Dette extérieure/PIB (%)  11,0 18,8 37,5 54,1 76,6 78,6 105,2 99,4  
Service de la dette extérieure/exportations (%) 0,3 0,8 5,7 6,2 7,6 15,1 29,7 30,3  
Dette publique intérieure                
                millions de nakfa 1517,2 3220,7 5786,1 7805,6 9317,9 11127,5 12454,5 13321,7 15 674 
               % du PIB 30,5 58,2 96,7 128 108 116 111 105 106 
Taux de change (nakfa pour 1 dollar EU)**  7,2 7,4 8,2 9,6 10,9 14,0 13,9 15,0  

Source : BAD, BM, FMI,  Gouvernement de l’Érythrée. 
 


